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PARIS, 29 JANVIER. 

Le Moniteur publie le décret suivant, qui crée une mé-

daille commémorative de l'expédition de Chine ■ 

, NAPOLÉON, etc. 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

« Art. 1". H est créé une médaille commémorative de 

l'expédition de Chine en 1860. 
i Art. 2. La médaille sera en argent et du module de 

(renie millimètres. 
« Elle portera d'un côté l'effigie de l'Empereur avec 

ces mots Napoléon III, empereur, et de l'autre côté en 

légende : Expédition de Chine— 1860, et en inscription 

les noms TA-K0U — CHANG-KIA-WAN — PA-LI-KIAO 

— PË-KING. Ce médaillon sera encadré des deux côtés 

par une couronne de laurier. 

« Art. 3. Les personnes qui auront obtenu la médaille 

la porteront sur le côté gauche de la poitrine, attachée à 

un ruban jaune', dans lequel sera tissé en bleu et en ca-

ractères chinois le nom de la ville de PE-KING, 

« 

tous 
sur la proposition du ministre duquel dépend le corps ou 

le service auquel ils auront été attachés. 

« Art. 5. Nos ministres sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

inséré au Bulletin des Lois. 

« Fait au palais des Tuileries, le 23 janvier 1861. 
« NAPOLÉON. » 

Art. 4. La médaille est accordée par l'Empereur à 

i ceux qui auront pris part à l'expédition de Chine, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 28 janvier. 

& I DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. JUGE-COMMISSAIRE. 

Lorsqu'un juge a été commis pour procéder à une dis-

tribution par contribution, a-t-il pu, en cas d'empêche-

ment ou d'absence, être remplacé par le vice-président du 

Tribunal agissant au nom du premier président, et se substi-

tuant au juge déjà commis? Cette substitution a-t-elle pu 

avoir lieu sans en faire mention sur le registre tenu au 

greffe conformément à l'article 658 du Code de procé-

dure? 

On distribution par contribution qui n'était pas devenue 

définitive lorsque le débiteur a été déclaré en faillite et 

Iji'il y avait appel du jugement qui avait approuvé le rè-

glement du juge-commissaire, cette distribution n'a-t-elle 

pas dû être interrompue et les créanciers être renvoyés 

aux opérations de la faillite, en conformité de l'article 

7*3 du Code de commerce, lequel porte qu'à partir du 

jugement déclaratif de la faillite, le failli est dessaisi de 

administration de ses biens, et que toute action mobilière 
ou immobilière ne pourra être suivie ou intentée que 
c<mtre les syndics? 

La Cour impériale de Paris, par arrêt du 29 mars 1860, 

avait maintenu comme régulière la substitution du vice-

Presidentau juge-commissaire empêché. Elle avait ordon-

ne aussi que la distribution faite par ce magistrat rece-

lait tous ses effets, bien que la déclaration de faillite fût 

Wervenue avant qu'il eût été statué sur l'appel du juge-

■"ent qui avait approuvé la distribution. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de 

1 ! if cPnse'"er Nicolas, et sur les conclusions conformes 
« M. l'avocat-général de Peyramont, plaidant Me Chop-

P» pour le syndic de la faillite Adenot. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 'OR janvier. 

CONVENTION. — TIERS. —■ ASSOCIATION EN PARTICIPATION. 

POSITAIRE DES FONDS. —REMISE AU GÉRANT. EMPLOI. 

~7 RESPONSABILITÉ. 

Sûci^anC,uier constitué dépositaire des fonds d'une as-
iles * .n en participation, à la charge de les verser dans 

social11118 gérant ai1 fur eta mesure des besoins de l'as-

ife L •' *:st llbéré Par la remisc- des fonds au gérant, et 

denW etre déclaré responsable du défaut d'emploi des 

aurait &UX °Pérations sociales, sur le seul motif qu'il 

consent qUe CfS dcmers étaient retirés par le gérant (du 
Servir td.'ailleurs de ses coparticipants), non pour 

P'ovés ' A soins de l'association, mais pour être em-

Pûùn™ • °Perationsde Bourse. Pour que le banquier 

été «S"-06116 re8P°nsabilité. u faudrait, ou qu'il eût 
*pressement chargé de surveiller l'emploi des de 

ll l ?arlmi °U,qu i1 aPParût d'un concert fraudu-
leux entre le gérant et lui (art. 1165 du Code Napoléon). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quéiiault, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

general de Marnas, d'un arrêt rendu, le 22 juin 1859 

par la Cour impériale de Poitiers. (Veuve Geay contre les 

feyna^"DUCheSne' Plaidant ■ M" Lé0n cSem et 

EAUX THERMALES. — RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS. — SE-

PARATION DES POUVOIRS ADMINISTRATIF ET JUDICIAIRE. 

™ CT'?-.1* dem,ande POTtée devant l'autorité judiciaire 
par les habitants d une commune, qui, en vertu de titres 

anciens, réclament un droit d'usage illimité sur une sour-

ce d eaux minérales jaillissant du sol de cette commune 

les concessionnaires des eaux, sans aucunement nier le 

droit d
 US

age, opposent, pour le limiter, un règlement 

administratif pris par le préfet, et portant quepersonne ne 

pourra user des eaux sans l'autorisation du médecin ins-

pecteur. 1 autorité judiciaire ne peut, sans avoir égard au 

règlement invoqué, reconnaître aux habitants le droit 

inconciliable avec le règlement administratif, d'user des 

eaux d une manière illimitée, tant en santé qu'en mala-

die. L était le cas, par l'autorité judiciaire, ou d'appliquer 

purement et simplement l'arrêté, ou, si son applicabilité 
aux habitants de la commune lui paraissait faire doute de 

S£8?SLa».Btf*Ser .jusgu'à intejprétaUo^^J^.^ 

1790 ; art. 3 de la loi du 16 fructidor an III.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Sévin, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un arrêt rendu, le 22 novembre 1858, 

par la Cour impériale d'Aix. (Matheron contre commune 

de Grioulx. — Plaidants, Mes Larnac et de Saint-Malo.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 29 janvier. 

LA SOCIÉTÉ DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE 

MUSIQUE. — RÉVOCATION DE M. UEtiRICHS, AGENT GÉ-

NÉRAL DE CETTE SOCIÉTÉ. 

Dans notre numéro de ce jour, nous avons donné, avec 

détails, le compte-rendu des débats élevés entre la société 

que nous venons de désigner et M. Henrichs, son agent 

général ; les plaidoiries de M" Favre pour ce dernier, et 

M* Carraby pour le syndicat de la société, enfin des con-

clusions de M. Pinard, substitut de M. le procureur-gé-

Conformément à ç^œm?» cl Pal 1 8$ Pronon" 
cé au commencement de l'audience, 

M Lia Guui , 

« Considérant qu'il est démontré par les documents du pro-
cès nue Henrichs a donné, en termes formels, sa démission 
des fonctions d'agent général de la Société des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique, et que cette démission a été 

acceptée aussitôt ; 
« Que ce fait étant certain, il devient inutile d'examiner la 

question de savoir si la société a le pouvoir de retirer le 

mandat qu'elle avait confié à Henrichs ; 
« Considérant que l'intérêt de la société exige que les me-

sures provisoires ordonnées en ce qui concerne son adminis-
tration prennent fin, et qu'un nouvel agent soit promptement 

nommé; . . 
» Que Henrichs soutient à tort qu il est libre de choisir le 

moment qui lui conviendra le mieux pour présenter un suc-
cesseur, et qu'aucun délai ne peut lui être assigné à cet ef-
fet; que ses prétentions, si elles étaient admises, auraient 
pour résultat d'entraver indéfiniment les opérations de la so-
ciété; que, d'ailleurs, en lui accordant un délai de trois mois, 
les premiers juges ont fait une application exacte de 1 article 

22 des statuts; - . 
« Qu'en admettant que Henrichs, à cause du procès, doive 

éprouver des difficultés pour vendre son agence, il ne peut 
s'en prendre qu'à lui-même; qu'en effet, les obstacles qu il 
redoute n'existeraient pas s'il n'avait mis tant de persistance a 
contester l'efficacité de sa démission donnée volontaire-

"^Que, toutefois, il n'a pu jusqu'à présftt faire usage de la 
faculté qui lui appartient de présenter un successeur, parce 
que le syndicat déniait son droit; qu'il convient en consé-
quence que le délai qui lui a été impartie coure qu a da-

ter d'aujourd'hui; ..... i 
• Considérant que Henrichs ne doit les intérêts que des 

fonds appartenant à la société dont il a opéré le placement, 
et jusqu'à concurrence des bénéfices qu'il a pu en retirer; 
que d'après les documents produits, il y a heu de fixer im-
médiatement, et sans qu'il soit besoin de recourir aux 
moyens de vérification proposés, à 500 francs la somme dont 
il doit compte pour cette cause; que les allégations du syn-
dicat tendantes à faire déclarer Henrichs débiteur dune 
somme plus forte ne sont pas justifiées ; que, de son coté, 
Henrichs n'est pas fondé à compenser ces intérêts avec ceux 
des sommes que, par obligeance, il a avancées à quelques-

uns des sociétaires ; ... 
» Considérant que dans leurs publications re atives au 

procès et notamment dans le Mémoire produit devant la 
Cour les membres du syndicat n'ont point dépasse les limi-

tes dâns lesquelles la défense est tenue de se renfermer; 
qu'ainsi les conclusions de Henrichs tendant a la suppression 
Sudit Mémoire et à une condamnation à des dommages-inté-
rêt!" pour cause de diffamation, ne doivent pas être ac-

"TcÔnsidérant qu'il n'apparaît pas que soit avant, soit de-
pu s le n gement dont est appel, le syndicat ait commis au-

cune faut! donnant lieu à une réparation pécuniaire aupro-

fi\dcSérh
ant que le syndicat soutient vainement que 

Henrichs a porté dans ses comptes diverses dépenses qui sont 

à^a chargeP personnelle ; qu'il ne produit aucune preuve à 
l'4pui degsesP allégations, qui même sont contredites par es 
documents du procès ; qu'en outre il ne signale, quant a 
Sésent aucune erreur à rectifier dans le compte arrête en 

Li 1860 que les faits étant clairemént élab is il est inutile 
"ordonner ?me expertise qui n'aurait pour résultat que d oc-

(•Ksinnner des frais frustratoires ; 
rconsidérantque c'est par la faute d'Hennchs que le pro-

cès a eu lieu ; que c'est donc à bon droit que le Tribunal a 

mis à sa charge tous les dépens ; '■ < ' 
« Adoptant au surplus les mot.fs des premiers juges ; 
Isans s'arrêter à la^demande à tin d'expertise formée par le 

Sy«dConfirme le jugement; néanmoins dit que le délai de trois 
mois accordé à Henrichs pour présenter un successeur cour-

w à partir de ce jour ; déclare mal fondées, quant au surplus, 

les conclusions des parties ; les en déboute ; les condamne 

aux amendes de leurs appels ; 
« Compense les dépens d'appel, à l'exception du coût de 

l'arrêt, qui sera supporté par Henrichs seul. » 

TÉLÉGRAPHE ÉLECTRIQUE MÉDITERRANÉEN. — SOUSCRIPTION 

D'ACTIONS. 

La compagnie du Télégraphe électrique méditerranéen, 

destinée a unir l'Europe avec l'Afrique, les Indes-Orien-

tales et l'Australie, parla voie de France, Piémont, Corse, 

Sardaigne et Algérie, s'est annoncée par l'émission de 

4,000 actions réservées à la France, sur 30,000 actions 

de 250 fr. chacune, au capital de 7,500,000 francs, les 

26,000 autres ayant été souscrites par les capitalistes de 

Sardaigne et d'Angleterre. La compagnie était placée sous 

d'éminents patronages. Au mois de septembre 1855, la 

pose du câle était indiquée dans les journaux comme de-

vant avoir lieu sous peu de temps : on faisait espérer des 

bénéfices illimités sans aucune chance de perte ; les gou-

vernements de France et de Sardaigne garantissaient un 

minimum d'intérêt supérieur aux capitaux engagés dans 

la dette publique. 

M. Rrulin a souscrit cent actions, et il a versé à M. Mil-

laud, banquier, les trois cinquièmes du prix de cette 

^^^^Mmj^^ojià^
a en com

P
lé

-S^M. Brett, 5,500 actions, et en a^^fS325?^B 

flyré la plus grande partie aux souscripteurs comme étant 

détachées de la souche même ; que cette délivrance s'é-

tait opérée par les propres employés de M. Millaud, en-

voyés par lui dans les bureaux de la compagnie ; qu'en-

fin ces moyens dolosifs, destinés à faire prendre le change 

aux souscripteurs, étaient de nature à faire prononcer la 

résolution du marché. 

Cette prétention a été accueillie par un jugement du 

Tribunal de commerce de Paris, du 10 octobre 1859, qui 

a annulé la souscriptionBrulin, et condamné M. Millaud à 

la restitution des 15,000 fr. par lui reçus. 

M. Millaud a interjeté appel. M" Crémieux, son avocat, 

pour faire connaître les difficultés de l'entrepreprise qui 

fait l'objet de la société, a donné lecture d'une partie du 

rapport fait, le 7 juillet 1858, par le gérant, John W. 

Brett, à l'assemblée des actionnaires. Nous empruntons à 

cette citation les passages suivants, qui présentent un vé-

ritable intérêt : 

Dès les premiers jours de janvier 1854, dit le gérant, les 
travaux furent activés en Corse et en Sardaigne, et la con-
struction des câbles était poussée vivement. Une usine spé-
ciale avait été construite à Londres pour fabriquer les fils 
électriques, et en former un câble sous-marin. 

&l
 Ce câble, le plus fort qui ait^aroais effiyÇmi^tjjt.- fflfitigjfl 

garni d'une ferrure composée de dix-huit fils de fer. Il pèse 
huit tonnes le mille anglais, ce qui fait 5,000 kilogrammes le 
kilomètre. 

Malheureusement, des obstacles presque insurmontables 

entravaient nos travaux. Vous savez, messieurs, combien les 
îles de Corse et de Sardaigne sont abruptes ; leur configura-
tion géologique est tellement accidentée que des lignes télé-
graphiques, dans ces deux îles, coûtent le double de temps et 

d'argent que dans un autre pays. 
Mais là n'était pas la plus grande difficulté : il y en avait 

bien d'autres qui venaient, chaque jour, entraver de plus en 
plus nos trayaux, et qui seront pour moi le sujet d'éternels 
regrets, et me feront toujours déplorer cette entreprise. 

Une maladie terrible, produite par ce qu'on appelle ta maV-
aria, envahit chaque été ce pays, attaque les hommes qui ont 
l'imprudence de s'y exposer, et résiste à tous les efforts qu'on 

fait pour la prévenir et la combattre. 
Les quatre cinquièmes de nos ouvriers ont succombé à ce 

terrible fléau : M. Deschenel, l'ingénieur en chef, y a perdu 
la vie l'un des premiers. Nos chantiers étaient désertés par les 
ouvriers qui avaient encore la force de fuir le fléau qui enle-
vait leurs camarades. Ni les indigènes, ni les ouvriers italiens, 

qu'on s'était procurés à grands frais, ne voulaient con-

tinuer. 
Dans cette circonstance, j'envoyai d'Angleterre des ouvriers 

robustes qui, je l'espérais, résisteraient. Malheureusement, 
il n'en a pas été ainsi; plusieurs d'entre eux ont péri, et les 
autres sont retournés en Angleterre, la santé ruinée pour 
toujours. Les frais de maladies et de médicaments que j'ai 
payés se sont eux seuls élevés à la somme de 17,510 fr. 

45 cent. . ,. 
Outre les difficultés que présentait la construction des li-

gnes, nous avons eu à subir de très graves et de très nom-
breux accidents et dégradations de force majeure, après 
qu'elles avaient été achevées en tout ou partie. Je n'entrerai 
pas dans des détails minutieux à ce sujet, et je me contenterai 

de vous citer les dates des avaries les plus graves. 
Du G au 8 décembre 1854, se déclara, dans ces îles, un 

violent ouragan, qui renversa la plus grande partie des lignes 
construites, et brisa, sur toute l'étendue, les trois fils déjà 

ï)0sés« 
Du'l5 au 16 février 1855, ce jour néfaste où la frégate fran-

çaise la Sémillante se perdit dans les bouches de Bomfacio, 
presqu'à l'endroit où notre câble relie les deux îles, nos lignes 
furent renversées, les poteaux brisés ras de terre, les fils et 

appareils isolants rompus et dispersés. 
Pour vous donner une idée de la violence do cet ouragan, 

je n'ai qu'à vous rapporter qu'une foule de maisons, solide-
ment construites, avaient été découvertes et renversées, les 
arbres déracinés par milliers, et des chariots fortement char-

gés renversés au milieu des grandes routes. 
(Du 13 au 20 novembre 1855), des pluies torrentielles ac-

compagnées de terribles tempêtes, ont de nouveau détruit la 
ligne sur plusieurs points. Les inondations générales \ qui en 
ont été la suite ont enlevé les chaussées des grandes routes 
et les ponts en pierre de taille jetés sur les nombreux tor-
rents qui descendent des montagnes ; des troupeaux de bétail 
et de chevaux et des personnes même ont disparu. Les pertes 
ont été considérables sur tous les points do la Corse ; l'admi-
nistration des ponts-et-chaussées a évalué les siennes seule-

ment à plus de deux millions de francs. -
Du 18 au 20 octobre de l'année dernière, pareille chose 

s'est reproduite; enfin, du 7 au 11 mars dernier, les mêmes 

désastres se sont renouvelés. 
Vous pouvez vous imaginer à quelles dépenses excessives 

les réparations de ces dégâts donnèrent lieu. 
Dirigés par les soins intelligents de M. Riehl, notre inspec-

teur général, qui, avec un dévoûment admirable, s'était 
toujours transporté sur les points les plus périlleux pour ac-
tiver les travaux de réparations, nos surveillants rivalisèrent 
de zèle et faisaient tous leurs efforts pour les achever le plus 
promptement possible. L'un de ces employés fut tué en tom-
bant d'un poteau sur lequel il était monté avec trop d'em-
pressement pour raccrocher les fils ; un autre l'ut entraîné par 
un torrent et contracta une maladie dont il est mort quelque 

temps après. 

t Mais laissant de côté le récit des difficultés que nous avons 
eues à essuyer pour les lignes aériennes, je reviens à la pose 

des câbles sous-marins. 
La guerre d'Orient venait de commencer, et avait absorbé 

tous les navires disponibles en France et en Angleterre. Dans 
les premiers mois de l'année 1854, je parvins néanmoins à 
noliser le paquebot à vapeur le Persian, au prix de liv. st, 
8,520 (213,000 fr.), plus, pour retards, liv. st. 1,792 12 4 

(44,815 fr. 45 c). 
Le câble fut disposé sur ce navire, qui appareilla au mois 

de juin 1854. A peine arrivés dans la baie de Biscaye, nous 
fûmes assaillis par une violente tempête, ce qui nous força à 
rebrousser chemin, et à revenir à Plymouth chercher un re-
fuge, et faire les réparations nécessitées par les dégâts pro-

duits parla tempête. 
Parti de nouveau, j'arrivai à Gênes, où je trouvai trois vais-

seaux de guerre que le gouvernement sarde me donna pour 
m'assister; c'étaient des navires de fort tonnage et les meil-

leurs de la flotte sarde. 
J'entrepris immédiatement la pose des câbles entre le Pié» 

mont et la Corse et entre la Corse et l'île de. Sardaigne. Elle 
s'accomplit heureusement, et depuis cette époque la commu-
nication télégraphique sous-marine entre c?s points a été par-

faite. 
Le 15 avril 1855, les lignes terrestres traversant la Corse 

et la Sardaigne furent enfin achevées, et dès ce moment la 
communication entre le continent européen et la pointe mé-
ridionale de l'île de Sardaigne fut établie. Il ne nous reste 

ÉSÉaîMitf ■afifèvÊfl
u

W,tff ̂ nte^nè"et"l'Xiriqûe: {JafsTcî 'de 
nouveaux obstacles vinrent m'assaillir 

Me Crémieux s'est attaché à démoutrer qae M. Brulin 

avait connu toutes les circonstances par suite desquelles 

M. Millaud était devenu possesseur des actions Brett; 

qu'il ne s'était plaint qu'après trois ans, après trois ver-

sements successifs; que M. Millaud avait été de bonne foi 

et avait personnellement versé des capitaux importants 

dans l'entreprise. 

M' Allou a soutenu le jugement attaqué. 

Conformément aux conclusions de M. Pinard, substi-

tut de M. le procureur-général, le jugement a été infir-

mé, et M. Brulin condamné à verser 10,000 fr. pour 

complément de sa souscription. 

COUR;IMPÈRIALE DE PARIS $ chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 9 janvier. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — PROCÈS-VERBAL DE CARENCE. — 

ACTE D'EXÉCUTION. — INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — VA-

EsjfjjjUaùlpJl^jr^vJvtgthiK; M tarfwwr a-uœtette (èguitment 
connu du débiteur et suivi d'un procès-verbal de carence, 

• qui doit être, dans ce cas, considéré comme un acte d'exé-
cution inlerromoant au moins la péremption du juge-
ment. 

Cette question avait été décidée par les premiers juges 

dans le sens contraire. 
Les faits sont très simples : 22 février 1851, jugement 

par défaut contre le sieur Serpette de Marincourt, au pro-

fit du sieur Lallier. 
Signification de ce jugement au dernier domicile con-

nu de Serpette de Marincourt, rue de Berlin, 3. Le con-

cierge déclare que M. Serpette de Marincourt n'y demeure 

plus et qu'il ignore son domicile actuel. L'acte est déposé 

au parquet du procureur impérial. 
Plus tard, et dans les six mois de l'obtention du juge-

ment, procès-verbal de carence à ce même domicile con-

statant la disparition du sieur Serpette de Marincourt et 

l'impossibilité d'une exécution réelle et efficace. 

Ce procès-verbal est aussi notifié au parquet du procu-

reur impérial, 
4 mars 1851, inscription hypothécaire prise parla 

veuve et les héritiers du sieur Lallier, au bureau des hypo-

thèques de Romorantin, sur un domaine appartenant à 

Serpette de Morincourt. 
En cet état, demande par le sieur Payen, curateur à la 

succession vacante de Serpette de Marincoutr, en main-

levée et radiation de l'inscription du 4 mars 1851, comme 

prise en vertu d'un jugement par défaut périmé faute 

d'exécution connue du débiteur dans les six mois de son 

obtention. 
Jugement du Tribunal civil de la Seine qui accueille 

cette demande en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le jugement par défaut du 22 février 1851, 

rendu au profit de Lallier contre Serpette de Marincourt, n'a 
pas été régulièrement exécuté dans les six mois ; 

« Attendu, en effet, que Lallier s'est contenté de signifier 
ledit jugement et de faire dresser un procès-verbal de ca-
rence, rue de Berlin, à un domicile depuis longtemps aban-

donné par de Marincourt ; 
« Que ce dernier n'a pu avoir connaissance de ces actes 

signifiés au parquet ; 
« Attendu que la loi ne répute exécutés les jugements par 

défaut que lorsque l'exécution a été connue de la partie dé-

faillante ; 
« Attendu que Rallier ne justifie pas même qu'il ait em-

ployé tous les moyens en son pouvoir pour découvrir le do-

micile ou la résidence de Marincourt ; 
« Qu'il ne pouvait ignorer que ce dernier possédait un do-

maine dans l'arrondissement de Romorantin, puisqu'il a pris, 
le 4 mars, une inscription au bureau des hypothèques de cet 

arrondissement ; 
« Qu'en dirigeant ses poursuites sur ce domaine, il y au-

rait nécessairement rencontré son débiteur, ou obtenu des 

renseignements sur le lieu de sa résidence ; 
« Attendu, toutefois, que le préjudice n'est pas établi ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nul, faute d'exécution dans les six mois, le ju-

gement par défaut du 22 février 1851 ; 
« Ordonne, en conséquence, la radiation pure et simple 

Je l'inscription prise le 4 mars 1851, volume 130, n° 188, en 
vertu dudit jugement, au profit de Théodore Lallier contre 
Serpette de Marincourt, au bureau des hypothèques de Ko-
moramin ; à quoi faire contraint le conservateur des hypo-

thèques dudit bureau, quoi faisant, déchargé, etc. « 

M" Pijon, avocat des veuve et héritiers Lallier, soute-
nait,-avec la jurisprudence la plus constante, d'abord que le 
procès-verbal de carence interrompant dans tous le3 cas ta 
péremption du jugement par défaut, que même et lorsque 
le domicile ou la résidence du débiteur étaient inconnus du 

créancier, il équivalait à un procès-verbal d'exécution. 
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Oue toute la question des preuves se réduisait donc à 
voir si le jugement de condamnation et le procès-verbal de 
carence avaient été régulièrement sigmiiés au parquet du 
procureur impérial; que ce point ne saurait être douteux 
lorsque le débiteur a quitté son domicile sans faire connaître 
le lieu de son nouveau domicile ou de sa résidence (Code 
de procédure, art, 6f § 8). 

Que le seul motif donné par les premiers juges n était pas 
sérieux que de ce que tes veuve et héritiers Lallier savaient 
que leur débiteur avait une propriété dans l'arrondissement 
de Bamcrantin, il ne s'ensuivait pas qu'ils aient dû connaître 
son domicile ni même sa résidence dans cette arrondisse-
ment, m.qu'ils aient pu être astreints à prend» des rense*-
anements sur le lieu du domicile ou de la résidence de Ser-
pette de Marincourt; qu'aucune loi ne les assujetissait aces 

reC
0u'en droit donc le jugement n'était pas périmé, que l'in-

scription avait été régulièrement prise, et que la seule chose 
qu'il restait à faire au sieur Payen pour la la.rç tomber cé-
tnit do former opposition à ce jugement et de e fare réfoi 
mer, mais qu 11 se garueian ureu Jo u. faiiu, auiiojnui, 

parce que les veuve et héritiers Lallier sont en position de 
prouver que Serpette do Marincourt a eu connaissance de 
l'existence et de l'exécution possible de ce jugement, qui au-
rait acquis l'autorité de la chose jugée, ce qui le rendrait 
inattaquable, parce que, d'autre part, il s'est reconnu débiteur 
de sa créance, ce qui le rendrait non-recevable à la con-
tester. 

i Malgré les efforts de Me Malapert, pour soutenir au nom 
"du sieur Payen le bien jugé de la sentence, et sur les con-
clusions conformes de M. Descoutures, substitut de M. 
le procureur-général, la Cour a rendu l'arrêt iufirmatif 

qui suit : 

« La Cour, . , „ 
« Considérant que la péremption édictée par 1 article lob 

du Code de procédure civile, à défaut d'exécution du jugement 
rendu par défaut dans les six mois de son obtention, ne 
peut être prononcée que lorsque l'on peut reprocher à celui 
qui a obtenu le jugement de n'avoir pas fait les actes qu il 
était en son pouvoir de faire pour mettre à exécution le juge-

ment ; ..„,,. j. 

« Que, dans l'espèce, Lallier a signifié le jugement par dé-
faut du 1Ï février 1851 au dernier domicile indiqué et connu 
de Serpette de Marincourt, à Paris, rue de Berlin, 3, et au 

! 
xirquet du procureur impérial; que, dans les six mois, Lal-
ier a fait dresser régulièrement au dernier domicile de Ser-

pette de Marincourt, qui dissimulait celui de sa résidence et 
son actif mobilier, des procès-verbaux de carence constatant 
l'impossibilité où était Lallier de procéder à des actes d exe-

« Qùe,"a afliea»? n . 
cause que Serpette de Marincourt, connaissant le jugement 
par défaut du 22 février 1851, a déclaré se reconnaître débi-
teur de la créance constatée par ce jugement, et être dans 
l'intention de se libérer du montant de cette créance ; 

« Infirme; au principal déboute Payen, ès nom de sa de-
mande en nullité et péremption du jugement par deiaut sus-
daté et en radiation de l'inscription hypothécaire priseen ver-
tu dudit jugement, etc.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 25 janvier. 

PEINE. 
CITATION DU 

■ POURVOI. — 

TEXTE DE 

• REJET. 

LA LOI. —■ ERREUR DANS LA 

 1 CASSATION. — 

Aux termes de l'article 411 du Code d'instruction cri-
minelle l'erreur dans la citation du texte de la loi pénale 
n'entraîne pas l'annulation de l'arrêt, si cette erreur ne 
constitue pas la violation d'une disposition légale et si la 

'fa appliquée se trouve d'ailleurs justifiée, 
risrjrùueï.xrn.rïle. il y aurait nullité (conformément à la ju-
1 application de la peine d'un état de reciitivc qïun exis-
terait pas légalement, prend cet état de récidive com-
me base de la npinn i;'"»^_ ~i-~. ~*— ... 
peine serait justihee par la déclaration du jury ; la récidi-
ve, en effet, est un état légal de l'accusé, qui le place 
sous le coup d'une aggravation de peine dont le juge tient 
forcément compte quand il le croit établi ; or, si cet état 
légal de récidive n'existe pas, il y a évidemment dans 
l'esprit du juge une appréciation illégale qui le mène à 
appliquer une peine plus grave, dont l'annulation doit 
ikrc prononcée, encore bien que cette peine, abstraction 
suite delà récidive, soit justifiée, parce qu'il y a néces-
sairement dans sa durée ou dans sa nature un élément 
contraire à la loi. 

Mais il n'y a pas nullité si, comme dans l'espèce, par 
suite d'une erreur de droit purement énonciative, la Cour 
d'assises croyant voir dans le fait reconnu constant un 
faux en écriture de commerce, au lieu d'un faux en écri-
ture privée, ne prononce cependant que la peine appli-
cable à ce dernier faux. Cette erreur, en droit, n aen 
rien influencé l'esprit du juge, qui, pouvant se mouvoir 
dans les limites du minimum et du maximum, a usé de 
Min pouvoir en appliquant une peine applicable aussi bien 
à l'un qu'à l'autre faux. 

Rejet, après un très long délibéré en chambre du con-
tSêiï, du pourvoi en cassation formé par Jean-Baptiste Che-
dal-Bornu, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Savoie, 
du 5 décembre 1860, qui l'a condamné pour faux à cinq 
ans d'emprisonnement. 

IL Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 
avocat-général, conclusions conformes. 

CHEMIN PUBLIC  USURPATION. 

POSSESSION. 

EXCEPTION DE 

En matière d'usurpation sur un chemin public, l'excep-
tion rie possession proposée par le préveau et tendant à 
un sursis, peut être repoussée par le juge de police qui 
est souverain pour décider que les faits de possession ne 
sont pas articulés avec précision ; cette précision est une 
condition du sursis autorisée par l'article 182 du* Code fo-
restier. 

Le juge de police est également souverain pour décide.i 
que le chemin sur lequel l'usurpation aurait été opérée, 
est public quand cette publicité résulte pour lui du cadas-
tre et d'un arrêté de classement de l'autorité administra-
tive ; faire, dans de telles conditions, l'application de ces 
actes administratifs, ce n'est pas les interpréter, et on ne 
peut reprocher à cette décision un empiétement sur les 
pouvoirs de l'autorité administrative. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Laurent-Char-
les-Marie-Joseph Vilcoq, contre le jugement du Tribunal 
correctionnel rje Versailles du 17 juillet 1860, qui l'a 
condamné à 11 fr. d'amende pour usurpation de chemin 
public. (Voir la Gazette des Tribunaux du 26 janvier pour 
les débats de l'affaire devant la Cour impériale de Paris.) 

(M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur ; M. 
Guyho, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 
M' Ambroise Rendu, avocat.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

{« De Jean Amaudet fet François Barbeyron, renvoyés par 
la Cour impériale de Bordeaux, chambre d'accusation, de^ 
vant la Cour d'assises de la Dordogne, pour subornation de 
témoins ; — 2° de Orliac, Iludé et Petit-Presteau, condamnés 

„ j
a

 Q
0
'
ur

 d'assises de la Seine, à [cinq ans do travaux for-
L et à cinq ans de réclusion pour vols qualifiés, etc.; — 

o? u Ahmed bon Cheref (Mostaganem), dix ans de travaux 
Lcés vol qualifié ; - *• de François Ollier (Haute-Savoie), 
$3 ans 5e travaux forces, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de laGatetie des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delarue, conseiller. 

Audience du 19 décembre. 

VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC. BLESSURES GRAVES. 

L'accusé Deshaies est à peine âgé de vingt-deux ans. 
Ses traits sont réguliers; sa physionomie est vive et pré-
sente la finesse comme expression dominante. Sans être 
de grande taille , il parait évidemment doué d'une 
grande force musculaire et d'une agilité peu commune. Il 
est marié depuis quelques mois seulement. Sa jeune fem 

battre. ™*rUt.Mts, Deshaies 
Pour donner le change 

liens ont cherché 
un 

aux magistrats, 

â faire retomber sur 
nay, les soupçons qui ^.pouvait 

me. vient, avec des vêtements de deuil et la tête couverte 
de la eapkhe des femmes duBerry, prendre place ave: 
son père sur le banc du défenseur, où elle ne tarde pas a 
tondre en larmes. 

Aux questions de M. le président, l'accusé déclare s'ap-
poTorLouis Deshaies, êireïiéeld'omicilîéà Gournay (Indre). 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Le lundi 17 septembre dernier, jour de foire à Neuvy, 
François Hyvernault, cultivateur, domicilié à Bord, commune 
de Gournay, s'était arrêté à boire dans plusieurs cafés de 
cette ville, et il était près de dix heures du soir lorsqu'il son-
gea à reprendre le chemin de sa maison. 11 avait plus de deux 
lieues à faire, et pour ne pas revenir seul, il alla trouver, au 
cabaret de la femme Mançais, trois individus de sesenvirons, 
au nombre desquels était le nommé Louis Deshaies, du vil-
lage du Boirons. Ceux-ci n'étant pas prêts à partir, il les at-
tendit quelques instants, but encore un verre de vin avec l'un 
de ses amis, puis tous ensemble, sortirent et prirent la grande 
route d'Argentan, qui conduit au chemin de Gournay. Hyver-
nault était resté un pou en arrière, mais à la hauteur des der-
nières maisons de la ville; Deshaies et ses deux compagnons 
s'étant arrêtés, il les dépassa et prit les devants. Il suivait 
donc seul la route, et déjà il avait fait plus d'une demi - lieue 
lorsqu'il fut rejoint par Louis Deshaies. Celui-ci l'aborda, en-
gagea la conversation avec lui, puis, sous le prétexte qu'il 
était en état d'ivresse, il le prit sous le bras; mais Hyvernault, 
qui, bien qu'un peu ivre en effet, avait toute sa raison, et qui 
n'était pas rassuré sur les intentions de son compagnon, dont 
la mauvaise réputation lui était connue, retira son bras et 
déclara qu'il voulait marcher seul. Tous les deux cheminè-
rent ainsi côte à côte l'espace d'une lieue environ, jusqu'à la 
Croix-des-Bollins, à l'endroit où le chemin de Gournay vient 
s'embrancher sur la route d'Argentan. Là ils se séparèrent, 
Deshaies suivant la route qui passe près du village des Boi-
au"namWu'èl Mru7""~ ' * ' a)jou«t 

Resté seul, Hyvernault s'arrêta pour satisfaire un besoin, 
puis il reprit sa marche ; mais il avait à peine fait quelques 
pas que, devant lui, sur la droite du chemin, à peu de dis-
tance, il aperçut un homme planté droit comme un mai, 
qu'il crut, au milieu de l'obscurité, reconnaître pour Deshaies. 
11 no pouvait songer à reculer, il avança donc. Bientôt il re-
connut distinctement Deshaies, et il arrivait près de lui lors-
que celui-ci, sans rien dire,-lui asséna, sur le bras droit, un 
coup de bàtonisuivi presque instantanément d'un second coup 
sur le bras gauche. « Ah ! mon Dieu ! s'écria-t-il erfcherchant 
à se sauver, j'ai les deux bras cassés. » Ces paroles n'étaient 
pas prononcées qu'un coup nouveau tellement violent, qu'il 
s'imagina avoir reçu un coupjde feu,l'atteignait à l'oreille gau-
che et le renversait à terre sans connaissance.. Combien de 
temps dura son évanouissement? c'est ce qu'IIyvernault n'a 
pu dire ; mais lorsqu'il reprit ses sens, il était seul et tout 
couvert de sang. Sa première pensée fut de porter la main à 
la poche de son gilet dans lequel devait se trouver une bour-
se en toile contenant près de llfifr. La bourse et l'argent 
avaient disparu ; son chapeau et son bâton n'étaient plus à 
côté de lui. Il parvint alors, non sans peine, à se relever, et, 
tout tremblant, craignant pour ses jours, il se traîna dans un 
pré voisin où il passa la nuit, couché sous un arbre, et ce ne 
fut que lorsque le jour apparut qu'il se hasarda à sortir de 
sa retraite. 

« Le malheureux était tout meurtri des coups qu'il avait 
reçus. Il rendait le sang par la bouche. Sa figure et ses vôte-

eomme un mort, et c'est dans cet etàï'qû'iT lu f rencontré par 
le nommé Plantureux, du village des Bollins, auquel il ra-

v„„„ i.»jtcnai rio l'nttontnt itnnt il avait été victime, 
tl le mena a 1 endroit même où Deshaies l'avait attendu et 
trappe ; on n y voyait plus de sang; l'eau qui était tombée en 
abondance pendant la nuit en avait fait disparaître les tra-
ces. Quelques instants après on lui rapportait son chapeau 
qui avait été trouvé dans un chemin du côté du village des 
Bollins ; enfin, grâce au secours d'un de ses voisins, il par-
venait à regagner sa demeure. 

« Hyvernault se croyait bien perdu, et son premier soin 
tut de mander un prè:re, mais heureusement ses blessures 
n étaient pas aussi graves qu'on pouvait le craindre. Le mé-
decin, qui arriva presque aussitôt, constata qn'il n'existait au-
cune fracture aux bras. L'oreille seulement portait une hor-
rible plaie. Elle était fendue en plusieurs paries ; mais cette 
plaie s est cicatrisée et il n'en résultera aucun accident fâ-
cheux pour Hyvernault, si ce n'est peut-être une légère 
surdité. 

_ A la première nouvelle de cet événement, l'autorité judi-
ciaire se transporta sur les lieux, et Deshaies, qu'Hyvernault 
n'avait pas hésité à signaler comme son meurtrier, fut mis 
en état d'arrestation. Il se refusa à faire l'aveu de son crime. 
Questionné sur l'emploi de son temps, dans la soirée du jour 
précédent, il reconnut bien qu'il avait accompagné, pendant 
près d'une lieue, Hyvernault sur la route d'Argentan ; mais 
il prétendit qu'après l'avoir quitté à la Croix des Rollins il 
s'était rendu directement chez lui et que c'était seulement le 
lendemain, par les gendarmes chargés de l'arrêter, qu'il avait 
eu connaissance de ce qui lui était arrivé. Evidemment donc, 
d'après lui, Hyvernault s'était trompé; il l'avait pris pour 
un autre et l'état d'ivresse dans lequel il était plongé expli-
quait, son erreur. La fausseté de ces assertions est établie 
par l'information. 

Il est bien vrai qu'en partant de Neuvy, Hyvernault était 
en état d'ivresse, il en convient lui-même ; mais il n'était 
pas ivre au point d'avoir perdu l'usage de la raison, et lors-
qu'il arriva à la Croix des Bollins, après un trajet de six kilo-
mètres, la fatigue de la marche et la fraîcheur de la nuit 
avaient presque complètement dissipé chez lui les fumées de 
l'ivresse. Aussi n'a-t-d jamais éprouvéaucune difficulté à ren-
dre un compte circonstancié des faits qui se sont passés au-
tour de lui et les détails minutieux dans lesquels il est entré, 
les particularités qu'il a rapportées (détai ls et particularités dont 
l'exactitude a été confirmée de tous points par l'instruction), 
témoignent de la netteté et de la précision de ses souvenirs.' 
Jamais il n'a varié dans ses déclarations ; toujours il a accusé 
fleshnies. Tout dernièrement encore, mis en sa présence il 
l'accusait avec l'énergie et l'assurance que donne une convic-
tion inébranlable, et cette accusation a d'autant plus de force 
que François Hyvernault a la réputation d'un fort honnête 
homme. 

Cette circonstance vient à l'appui de sa déclaration : lors-
qu'il a été frappé, Hyvernault a appelé au secours. Il le dit et 
cela doit être. Or, quelques minutes à peine s'étaient écou-
lées depuis le moment où il avait quitté Deshaies; il n'était 
qu'à soixante mètres de la Croix des Rollins; tons les deux 
ne devaient être séparés que par un héritage : ils marchaient 
dans des directions presque identiques, et on est amené à dire 
que si ce n'est pas Deshaies qui a frappé Hyvernault, il a dû, 
dans le silence de la nuit, entendre au moins les cris 
poussait ce malheureux, et cependant il prétend 
pas entendu le moindre bruit. » 

L'accusé ne dit pas encore la vérité, quand il soutient qu'a-
vant son arrestation il n'avait même pas entendu parler d'un 
événement qui presqu'aussitôt était connu de tous les pays 
d'alentour. Les témoins donnent à cotte assertion un éclatant 
démenti. Dès le matin même Deshaies est averti, par un de 
ses voisins, des bruits qui circulaient sur son compte et alors 
il s'en va questionnant tous ceux qu'il rencontre sur ce 
qu'ils ont appris. Il demande s'il est vrai qu'IIyvernault l'ait 
désigné comme son meurtrier, et sur la réponse affirmative 
qui lui est faite, il menace d'aller le dénoncer pour calomnie 
aux autorités de Neuvy. Tous ses propos, toutes ses démar-
ches, trahissent les pensées qui l'agitent ; il paraît triste in-
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En conséquence, etc. 

Les témoins tant à charge qu'à décharge (mUmdus au 
nombre de vingt et un, n'ont apporte aucun élément nou 

veau d'appréciation. 
L'accusation a été soutenue par 

reur impérial. 
La défense a été présentée par M* Ba tard, avocat. 
Et après un résumé de M. le président remarqua-

ble par la clarté, la précision, autant que parla plus scru-
puleuse impartialité, le jury est revenu de sa chambre 
des délibérations avec un verdict allumât;!, mitigé, toute-
fois, par l'admission de circonstances atténuantes 

En conséquence, Deshaies a été condamne a la peine 
de six années de travaux forcés. Il a immédiatement fof ■ 

■ en cassation contre l'arrêt qui le con 

M. Hardouin, procu-

mc un 
damne. 

pourvoi 

TRIBUNAUX ÉTKA.XGEttS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE COMTÉ DE WESTMINSTER. 

BAL DE L'ÉCOLE DRAMATIQUE. — REFUS DADMISSION. 

Il y a quelques jours, nous racontions le procès engagé 
devant le Tribunal de la Seine contre le directeur de 
l'Ambigu par un spectateur qui se plaignait d'avoir été 
mal placé, et voici devant un Tribunal de Londres un au-
tre procès dans lequel le demandeur se plaint de n'avoir 
pas été placé du tout. Ce plaignant, c'est le capitaine 
Ackerlev. Il actionne M. Webster (the eminens comedian), 
qui, en *sa qualité de directeur de l'école dramatique de 
Londres, a donné dans Saint-James's Hall un bal dit dra-
matique, auquel il a empêché M. Ackerlev d'assister en 
refusant de lui délivrer des billets que celui-ci avait de ■ 

mandés. 
M. Robinson, solicitor, se présente pour le défendeur. 
M. Ackerley soutient lui-même sa demande. 
A l'appel de la cause, il prend place à la barre, et se 

prescrite les mains pleines de livres et de paperasses. 
M. Robinson : Je prie M. le juge de vouloir bien faire 

donner lecture du texte de la demande ; c'est un docu-
ment qui mérite d'être connu. 

Cette demande est ainsi formulée : 
« Pour réparation du dommage éprouvé par le de-

? ITMT; ' jT,;fne du temps qu'il a perdu pour demander 
des billets d admission auV^UitiO W, À pour ce qu'on 
lui a refuse ces billets s'il ne produisait pas un répondant 
et aussi pour le rembourser des dépensés qu u a mues. » 

Le capitaine Ackerley, avec la gravité judiciaire que 
comporte le procès : Ce procès a pour but d'obtenir sa-
tisfaction de M. Webster pour s'être permis de violer mes 
droits en me refusant des billets pour le bal donné à 
Saint-James's-IIall, par les directeurs de l'Ecole dramati-
que, et pour m'avoir fait perdre mon temps à solliciter ces 
billets. J'ai fait ma demande le matin même du jour du 
bal, et j'ai attendu les billots jusqu'à onze heures et demie 
du soir. Je me suis présenté à la porte de Saint-James's-
Hall, où l'on m'a refusé l'entrée en me disant que je ne 
fournissais pas un répondant 11 paraît que ces messieurs 
n'admettaient le public qu'avec des répondants, et je sou-
tiens qu'ils n'avaient pas le droit de prendre une sembla-
ble mesure. 

Le juge : Aviez-vous un billet ? 

Le capitaine, s'échauffant graduellement : On n'a pas 
voulu m'en délivrer, à moins que j'écrivisse aux adminis-
trateurs. 

Le juge : Avez-vous payé quelque chose ? 

Le capitaine : Non ; j'ai offert de l'argent, mais on n'a 

l'est 
con-

d'être moi-même* pris pour répondant d'un autre C'est 
précisément pour maintenir mon droit entier que i'ai as-
signé M. Webster. ^ J 

Ces derniers nfcts sont prononcés avec une solennité 
qui touche à l'emphase. 

M. Robinson ■ Je ne v«ux pas donner à ce gentleman 

Z iS^T^. I"1 laire
 P

ousscr
 P

las loin
 Cft 'W, et 

je soumets a Votre Honneur la question de savoir s'il'ne 
doit nas être déclaré simplement non-recevable en sa de-
mande, ce qui mettra fin au procès. 

Le juge : Si vous voulez avoir une minute de patience 
nous allons en finir tout de suite. (S'adressant auLpitainè 

butei'
 Sl M

-
 Weh&

\f
 a refusé

 * vousdéS £ 

perfeS ternît
 laCt
" ™» « f-t 

Le capitaine AckerleyMais au contraire, j'ai perdu 

de ce bal avaient le droit de n'y pas admettre toute S" 
sonne qui ne leur paraissait pas satisfaire aux conditions 
exigées pour y être reçu. conciliions 

Le capitaine Ackerley : Oui, ils ont exigé des rénon 

iS^S18^ éprouvë aucun
 d'image? 

Le juge: Ah vous en revenez toujours là ! M ,k il 
a aucune loi qui vous autorise à ass m, -Vl vv t ,

 y 

un sujet aussi futile.
 8 1 M

'
 Wubst

«' sur 
£e capitaine : Je 

loi" 

que 
n'avoir 

Le juge : Est-ce que vous prétendriez au
P1 

qui prendrait un billet de 15 shillings aurait! i
 f

em
r 

admise à ce bal ï
 10

 droit ̂  

Le capitaine : Certainement, tout homme 

me pouvait, en payant, assister à ce bal Von?
 l

°
ute

 fem 
terroger M. Webster, et lui demander s'il a v°us k 
torisation régulière pour son bal? 1 ait uti

e
}' 

Le juge: Ceci ne nous regarde pas; i
e hill 

nonce avec certaines conditions : vous avez d 4 ^a» 
billets qu'on vous a refusés; il n'y

 a
 là aucn^

4lldé
S 

qui justifie votre demande. uu Préj^ 

Le capitaine : Mais je me suis rendu au bur 
m'a renvoyé sans billets. lcau, g j 

M. Robinson : Pour empêcher des demanie 
comme celle-ci de se reproduire, je conclus à* 
demandeur soit condamné aux dépens. " * Ce que 

La capitaine : Pour organiser un semblable h 1 
x termes de la loi, avoir une autorisation r! '.

11
 ̂  

eau commun [common seal). ev,'tue, 

Le demandeur n'explique pas ce qu'il entend n 
spèce de sceau dont le juge entend parler nJ,\ 

■taiw 

esp^ «~u~ j-o- —-.-..^ jjaner ponr 1, 

miere fois. 1 laI*. 
Le juge : Je trouve juste de vous condamner» 

pens. On a l'habitnde, dans de semblables cireon t ^ 

d'exiger des personnes admises un répondant. 
Le capitaine : Alors Votre Honneur 

répondant est un mot légal ? 
J-e juge : Très légal, assurément. 

- Le capitaine : Cependant j'avais apporté ici <w , 
ments émanés du parlement, pour vous démontre,?' 
galité de ce mot, en tant au moins qu'on voudrait i> 
pliquer dans le sens qu'on lui donne ici. 

Le juge . Quels sont ces actes du Parlement' 
Le capitaine : C'est un acte du règne de Geore

e
 m 

est Bien fâcheux que vous ne vouliez pas permettre
; 1 

procès de suivre son cours. 

M. Robinson : Je déclare que la taxe allouée ai» 
moins sera versée par nous dans la caisse des m

m 
Ici le capitaine fait passer au juge un livre qu'il dit ' 

tenir l'acte du Parlement invoqué. Le juge, après avoir* 
quelques lignes de ce grimoire qui ne paraît jeter au

c
 !; 

lumière sur la discussion, le rend au capitaine, et le 
voie de sa demande avec condamnation aux dépens 

Le capitaine Ackerley quitte l'audience en se plui»
Bîff 

hautement et avec amertume de ce qu'il appelle l'abses/ 
de toute loi et de toute justice dans « son ~ 
pays » 

CHItONittUE 

que 
illégal 

^capitaine : Je vous demande bien pardon il v « „n. 

épondant ou garant (voucher) 
dans 1 auditoire) dans h Su> (rires 

s'emploie que lorsqu'il s'agit d'une 

est un mot 
espèce, car il ne 

a somme d'argent à 

••e ne pouvais y être r 
huer à l'éclat de la fête 

ces billets, et Kn a e^FuTrDaJ S^SS^ 
vrer. Un répondant de queS i V T les déli 

j'offrais le prix de ces bilS ?
 le 

PARIS, 29 JANVIER 

Le fait qui a amené l'arrestation de Millot est ju 
des plus vulgaires, mais cette arrestation, loin de 1% 
tre et de lui donner à réfléchir, lui a servi à commettre 
second délit assez curieux déjïi s'il eût eu pour autrô 
un malfaiteur endurci, à plus forte raison quand cet au 
teur est un enfant de seize ans et demi, blond, rose,i 
l'air candide. 

Voici le premier fait en deux mots : Envoyé par un h-
reau de placement chez un patron, Millot disparaissait t 
chez ce patron au bout de quatre jours et en pleinenuitt 
en lui volant une montre d'or avec sa chaîne, deux pi-
tots, un gilet, une paire de souliers vernis et 50 fr. 

Déjà condamné antérieurement, il a connu à Sainte-
Pélagie un garçon de son âge, le nommé Linstruiseii, 
qui, s'il faut en croire Millot, anrait un nom prédestine 
il a dénoncé Linstruiseur comme l'ayant instruit dans l'ait 
de voler et lui ayant conseillé notamment le vol dontii 
vient d'être parlé; à l'appui de cette allégation,ilé' 
qu'il lui a donné sa part des objets soustraits ; en sort 
Linstruiseur qui, en ce moment, subit une peine àq 
mois de prison prononcée contre lui il y a uu m«| 
nniTiporfitl r»nmm<w.ninplioO d« Millot. 

il. te président, à Millot : Ainsi, vous soutenez 
Linstruiseur vous a poussé au vol? 

Millot -. Oui, m'sieu; même qu'il venait tous les soirsj 
faire sa partie de billard dans le café où que j'étais gar-
çon d'office, et que, comme il me parlait, le patron ls 
dit : Tiens, vous connaissez donc ce jeune homme? Et 
que lui y répond : Certainement, qu'i dit dit'y, c'est « 
bon petit garçon très honnête, je réponds de lui. 

M. le président : La caution valait l'individu garanti! 
enfin, quels conseils vous a-t-il donnés? 

Millot : 11 me disait tous les soirs : Tu feras comme s 
et comme ça, si tellement qu'un matin comme j'ouvrai 
les portes de l'établissement, je le trouve là qui atlet 
dait. 

M. le président : Le vol commis, vous avez 
Linstruiseur sa part ? 

Millot : Certainement; je lui ai donné un des deux f* 
letots et 20 fr. 

M. le président : A lors vous vous êtes adjugé la mon-
tre, la chaîne, le gilet, etc. ? 

Millot ■. Oui. 

M. le président: Arrivons au fait d'escroquerie;* 
délit, vous l'avez commis dans des circonstances f 
prouvent une profonde et affligeante dépravation chez un 
enfant de votre âge : on vous arrête ; vous vous trou)0 

au violon avec un malheureux aveugle qu^on venait ar-
rêter pour mendicité ; ce pauvre homme avait sur WLf 
certaine somme en sous, or, avec une tranquillité^; 
prit inouïe au moment même où vous veniez d'être p 
sous la main de la justice, vous concevez la pensée d escro-
quer cet aveugle; vous lui offrez de lui échanger ses>o 
contre de la monnaie d'argent ; il consent à l'écliang: • 
Mais, d'abord, comment aviez-vous de l'argent? oin 

avait repris celui provenant du vol. • 
Millot : C'est mon patron qui avait eu pitié ^ m 

m'avait laissé 3 fr. 50 pour aller en prison. 
M. le président : Enfin soit; l'aveugle ayant cons 

à l'échange, vous lui donnez d'abord deux pièces 9 
centimes contre vingt sous ; puis, en échange de 

autres sous, vous lui donnez un sou pour un
 lnUlc

j.', ^
e

; 
raut que sa cécité l'empêcherait de reconnaître la » g 
vous vous êtes trompé, il s'est aperçu, au toucher, M ̂

i 
ne tenait pas une pièce d'uu franc ; il réclame, et\ 

dites que c'est une pièce anglaise. 
Millot, très tranquillement : C'est bien ça. 
M. le président ; Ah ! c'est bien cela? 

Millot : Parfaitement. , .
 aB

ie 
Linstruiseur interrogé, répond, {le cette voix trai

 ( 
de faubourg, qu'il ne sait pas ce qu'on veut lui

 dire
>Jiiii 

n'a jamais donné de conseils à Millot, qu'il n'a reçu ^ 
m paletot, ni argent ; Je vivais tranquillement, "Vmie 
découchant jamais, à preuve que mon logeur m 8 

je ne mo levais jamais avant onze heures... .
ains

'
a pa

reS' 
M. le président : Cela prouve que vous étiez, v r

 t 
êtes condamne» 1u 

La prévention de complicité n'étant \c & 
établie, Linstruiseur est acquitté ; quant a M'"0 > 
buual l'a condamné à quinze mois de prison. 

litre 

seux et un voleur, puisque vous 
mois pour vol. 

— H est bien maigre, 
vieux, et il a joué de malheur 
même, un gargoticr, qui le dit. 

Cet hofflme. dit M. le président au
 êl

* 
dans votre établissement, s'y est fait servi? 
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g*
 n

'avait pas d'argent pour vous payer. Quelle 

i»811*'*!,' «vait-il faite chez vous ? 
tèt* Jaotier • Quasiment rien du tout, ce qu on peut 

U 9
t?rw w* mourir de faim, une soupe, un bœut, de 

'
lire

 une goutte de vin, ni d'eau-de-vie rien que du 

I 
MO 

«•m une trouuu "•-) • . LI 
1 m de canard, enfui pour onze misérables sous 

B K?rSS : Quelle que soit la modicité de la de-

" vous aviez le droit d'exiger le paiement. 
\AV'Ù(iofier: Jamais je ne l'aurais fait arrêter pour 

169 mais le pauvre vieux a joue de malheur. C était 
,l nde foi" qu'on me faisait le même tour dans la 

la s' v
 a

i
c
rs la colère m'a empoigné et il a payé pour les 

j01 s'il était venu le premierje l'aurais laisse sesauver, 
aUtrC

vous savez, on se lasse d'être trompe, on se fâche et 

""Tombe sur le moins coupable. 
o oremier malheur d'être venu trop tard chez le 

Acy.. „;
0
„t s'en ioindre un bien plus grand pour * vient s'enjoindre un bien plus grand pour 

n' Déjà il a été condamné pour vol à plus d'une 
,h^l"(î'cmprisonnement, et malgré la sobriété de son 
1,111160 le Tribunal, obligé de lui appliquer la peine delà 

p
a
 condamné à six mois de prison et cinq ans 

Jfieillanee. 

DÉPARTEMENTS. 

LOiUE-lNFÉRlEDRE-
jFrançois-Louis Volant, con-

ie 19 décembre dernier, à la peine de mort par 

"T r d'assises de la Loire-Inférieure, pour assassinat 

de vol sur la personne de M. Danion, percepteur à 

n Ivoir la Gaulle des Tribunaux du 23 décembre 

fS°\ été transféré, dans la nuit du 25 au 26 janvier, 

PffieMfe^'W *£f&« ... 
A îe heure du matin, M. 1 abbe Benoit, aumônier des 

• -a nui était resté depuis plusieurs heures en prière, 
PTmué dans le cachot de Volant, accompagné du gar-
r chef de la maison d'arrêt. Il a annoncé au prison-

nue sa dernière heure était proche, qu'il fallait partir 

subir là pei"e à laquelle la justice des hommes l'a-

Seondanmé, et nue Dieu l'appelait vers lui. 

Volant a reçu de cette nouvelle avec 1 impassibilité 

lont il ne s'est pas départi pendant les débats de son pro-

cès et depuis sa condamnation • 
L'abbé Benoit l'a invite a s habiller, ce que\olant a 

fait avec beaucoup de tranquillité ; l'aumônier des prisons 

y a dit ensuite qu'il pouvait disposer de quelques in-

stants pour se reposer, puis il s'est retiré. Volant, demeu-

ré seul, s'est étendu sur son lit, où il est resté un quart 

d'heure environ. 
A une heure et demie, \olant, ayant les 1ers aux pieds, 

aux mains et aux bras, s'est rendu "d'un pas assuré de son 

cabanon à la voiture attelée de chevaux de poste qui l'at-

tendait sur la place Lafayette. Eu traversant la salle du 

oreffe, il a dit adieu à toutes les personnes présentes ; 

Las la voiture, l'abbé Benoit a pris seul place près du 

condamné. Un brigadier et deux gendarmes formaient 

l'escorte. A une heure et demie, la voiture partait pour 

Cbàteaubriant, où elle devait arriver à six heures et de-

'lia* 'ettre Cbàteaubriant, du 26 janvier, donne les 

détails qui suivent sur l'exécution : 

« Hier, vers midi, la nouvelle se répandit comme un 

éclair en ville, que Volant serait exécuté aujourd'hui 

à huit heures du matin. Et, en effet, à deux heures et 

demie, on vit arriver sur la place de la Motte une carriole 

couverte, attelée de deux chevaux, venant de Rennes, et 

contenant le fatal instrument. Elle était accompagnée de 

l'exécuteur des hautes œuvres de Bennes et de sou aide, 

qni firent halte à l'hôtel de la Boule-d'Or, pendant que la 

charrette restait devant l'hôtel. 
« Ce matin, à deux heures, ils ont été installer la guil-

lotine sur la place des Terrasses, près du château, en face 

de la gendarmerie, à peu de distance de la prison. 

« Volant est arrivé en poste, sur les sept heures qua-

rante minutes, dans une petite voiture de place fermée, 

ayant à son côté M. Benoi, aumônier de la prison de 

Nantes, et escorté de la brigade de gendarmerie de Meil-

leraye. Le condamné et son confesseur son descendus à 

la prison, où ils ont passé les quelques minutes qui les sé-

paraient de l'heure suprême. 

« A sa sortie de la prison, on a demandé à Volant s'il 

voulait monter dans la charrette qu'on lui avait amenée 

exprès et qui se trouvait devant la porte, il a répondu 

qu'il ferait bien la route à pied. Puis, il a jeté un coup 

d œij sur l'échalàud et s'est mis à marcher d'un air triste 

et resigné, les mains attachées derrière le dos et roulant 

entre ses doigts les grains de son chapelet. 

« Des gendarmes nous ont dit que, pendant tout le 

voyage de Nantes à Châteaubriant, l'aumônier et lui n'a-

vaient pas cessé un instant de prier Dieu. 

«Arrivé au pied de l'échalàud, Volant a fait tomber 

son chapeau par un mouvement de tête, a quitté ses sa-

bots, puis a gravi avec fermeté les premiers degrés, légè-

rement soutenu par son confesseur. A la dernière mar-

i-lie, il s'est mis à genoux, a fait une courte prière, pen-

dant laquelle le prêtre lui a donné sa bénédiction. Enfin, 

quand Volant est arrivé sur la plate-forme, l'abbé Be-

noit tari a fait embrasser le crucifix, et l'a embrassé lui-

même à deux reprises. A ce moment, Volant s'est encore 

recommandé aux prières de l'aumônier, qui n'a pu lui 

repondre que par une petite caresse sur la joue. Alors le 

patient s'est livré à ses exécuteurs avec le même calme, 

la même résignation. Ils lui ont enlevé le petit gilet rond 

qui le couvrait, ont attaché son corps sur la bascule, puis 

le couteau s'est abattu... 

jr * Tout s'est accompli en quelques secondes devant une 

loule que l'on ne peut pas évaluer à moins de 2,000 per-

sonnes, et dans laquelle — chose triste à dire — les fem-

mes étaient en majorité. Il était venu des curieux de 

Moisdon et de Saint-Julien. 

« Quant à l'abbé Benoit, en proie à une vive émotion, 

et les yeux pleins de larmes, il s'était empressé de s'é-

oigner de l'échalàud avant l'exécution ,de remonter dans 

a voiture qui l'avait amené et de se faire conduire à 

1 église. Là, il a dit une messe pour le repos de l'âme du 

malheureux qui venait d'expier son crime. » 

— NORD. —■ .Nous lisons dans l'Indicateur d'Haze-
orouck : 

« La commune de Saint-Jens-Cappel, près Bailleul, est 

encore sous le coup d'une pénible impression causée par 

un assassinat qui a été commis ces jours derniers et que 

l'on a constaté le 20 de ce mois, vers deux heures de 

l'après-midi. Voici les renseignements que nous avons pu 

recueillir et que nous avons tout lieu de croire exacts : 

« Dimanche dernier, vers deux heures de l'après midi, 

le nommé Martin Doize, âgé de 65 ans, petit cultivateur 

et marchand de levure, a été trouvé assassiné dans l'in-

térieur de son habitation située au Mont-Noir, commune 

de St-Jens-Cappel. Cette homme portait deux grandes 

blessures, l'une à la tête, au sommet du crâne, la seconde 

au milieu de la figure, près du nez. On a découvert à côté 

du cadavre, posée contre une chaise, une pioche dont la 

pointe et le tranchant étaient maculés de sang et qui a 

servi à commettre le meurtre*. 

« Lundi matin M. le procureur impérial, M. le juge 

d'instruction et M. le lieutenant de gendarmerie se sont 

transportés sur les lieux du crime et ont immédiatement 

ouvert une minutieuse enquête qui a été habilement diri-

gée, et qui, nous en avons la conviction, fera connaître 

les vrais coupables. 

« La rumeur publique désigne le gendre et la fille de 

la malheureuse victime, le nommé Sévenn Gardin et sa 

femme Roze Doize, que la justice a fait arrêter et condui-

re à la maison d'arrêt de notre ville, et qui demeurent à 

environ six cents mètres de l'habitation où le crime a été 

commis. Ils sont accusés d'avoir à différentes reprises in-

jurié et menacé leur père avec lequel ils vivaient depuis 

quelque temps en très mauvaise intelligence, de l'avoir 

terrassé et même de lui avoir porté des coups. C'est du 

moins ce que Martin Doize répétait à qui voulait l'enten-

dre, ajoutant : « Je crains qu'un jour ils ne m'assassi-

nent. » 

« Nous ne savens si réellement ces bruits sont fondés 

et nous nous abstenons de tout commentaire à cet égard, 

craignant d'entraver la marche de la justice, mais nous 

faisons des voeux pour que le jour se fasse sur un crime 

aussi horrible. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Le capitaine Rich, de la ma-

rine marchande américaine, un franc et déterminé marin 

qui porte sur sa physionomie les traces de longues fati-

gues de mer, se présente devant M. Yardley, juge du dis-

trict de Thames (Tamise), sur l'assignation qui lui a été 

donnée par le sieur Joseph Hodgson, sculpteur pour la 

marine, à qui il refuse de payer 1 livre 15 shillings pour 

solde d'un travail dont il va être question. 

Hodgson : Je suis convenu avec le capitaine d'une som-

me de 5 livres (75 fr.) pour réparer la poulaiue endomma-

gée de son navire ; il me rédoit l livre 15 shillings qu'il 

ne veut pas me payer. 
Le capitaine Rich : Oui, joli ouvrage ! Il veut qui' je le 

paye pour avoir massacré mon emblème de face {{fign-

rehead). 
M. Yardley : Vous paraissez cependant avoir encore 

une bonne figure. (On rit.) 

Le capitaine •■ Oui, oui ; ma figure va bien, merci ! (On 

rit.) Mais c'est de la figure, de l'emblème de mon navire 

qu'il s'agit, et, après le travail que le demandeur a exé-

cuté, on ne sait plus si cet emblème est un oiseau ou une 

tortue. (Nouveaux rires.) 

M. Yardley : Mon Dieu ! qu'a-t-il fait ? 

Le capitaine : Ce qu'il a fait? Il a gâté les ailes de mon 

emblème. 
M. Yardley :Les ailes ! que voulez-vous dire? 

Le capitaine . Ce que je veux dire? Ecoutez bien (ap-

puyant sur chaque lettre) : W—i—n—g—s, wings, en-

tendez-vous? 
M. Yardley : Je vous remercie de cet éclaircissement 

dont je vous suis très obligé. Que représente donc votre 

emblème? | 
Le capitaine : L'aigle américain , sir, et il a perdu une 

aile dans la traversée. 
31. Yardley : Vraiment! J'espère bien que ce n'est pas 

un fâcheux présage de ce qui va se passer de l'autre côté 

de l'Océan. 
Le capitaine : Je l'espère aussi. Enfin, j'ai engagé cet 

homme pour réparer l'avarie, et il m'a fait une aile qui 

est plus courte que l'autre de quatre bon pouces. 

M. Yardley : Alors, votre aigle ne peut plus voler du 

tout? 
Le capitaine: Voler? c'est-à-dire que s'il s'en avisait il 

tomberait à plat comme un saumon. Je n'oserai jamais me 

présenter dans un port américain avec un aigle incomplet 

comme celui-là. 
Le demandeur Hodgson soutient que son travail est ir-

réprochable ; mais il est contredit par un autre sculpteur 

de marines qui signale les défectuosité, du travail. L'une 

des ailes, dit-il, est libre et indépendante comme les 

Etats du nord de l'Amérique, tandis que l'autre est le 

type... 
M. Yardley : Allons! allons! ne faisons pas de politi-

que ici. Capitaine Ricle, quelle est l'aile qui a été man-

quée? est-ce celle de tribord ou celle de bâbord? 

Le capitaine, à qui cette question paraît sans doute oi-

seuse : C'est l'aile de sabord. 

M. Yardley, s'associant à la plaisanterie : C'est ce que 

nous appellerions une véritable aile d'abeille. 

Le demandeur est renvoyé de sa demande, et coudam-

né à reprendre l'aile défectueuse. 

Hodgson : Que voulez-vous que j'en fasse ? je he peux 

pas m'en servir. 
M. Yardley : Ceci ne me regarde pas. Je maintiens 

mon jugement. Vous avez détérioré l'aile de l'aigle amé-

ricain, et vous ne pouvez pas exiger que le capitaine 

Rich aille se promener de port en port avec un emblème 

ainsi défigure. 

ETATS-UNIS (New-York). — Nous avons à enregistrer 

un conflit assez curieux qui a éclaté entre le juge Bren-

nan, delà Cour d'Essex Market, et les commissaires de poli-

ce. Il y a un mois environ, le juge Brennan, siégeant à son 

Tribunal, donnait l'ordre au sergent Dege, attaché àlaCour 

du 3e district, de porter une communication officielle 

à l'un des supervisors Le sergent refusa, en donnant pour 

raison que les commissaires de police et le surintendant-

général lui avaient ordonné de ne pas se charger de sem-

blables commissions. Sur cela, le juge suspendit le ser-

gent de ses fonctions, et comme le jour suivant il partit 

pour la campagne, l'affaire en resta là. Mais hier, il a 

recommencé à siéger au Tribunal d'Essex Market. 

A l'ouverture de la séance, remarquant que le jjsergent 

Dege se trouvait toujours à son poste, devant la barrière 

conduisant au fauteuil, le juge lui intima l'ordre de se re-

tirer. Le sergent ayant persisté à rester, le juge ordonna 

aux antres officiers attachés à la Cour d'emmener leur 

collègue récalcitrant, mais tous ont décliné d'intervenir, 

et M. Brennan a été forcé de lever la séance pour aller 

siéger aux Tombes, où les prisonniers ont été transférés 

sous bonne garde.) 

Les affaires pendantes liquidées, le juge Brennan se 

rendit de nouveau à la Cour d'Essex Market, où il refusa 

de reconnaître aucun des officiers qui lui avait désobéi. 

L'affaire en est là. Ce conflit est d'autant plus regrettable 

que les officiers récalcitrants ont suivi les ordres des com-

missaires de police, et que la difficulté devra être réglée 

directement entre ces derniers et le juge Brennan. C'est 

dire qu'elle ne sera pas ajustée de sitôt. 

CAISSE GÉNÉRALE 
DES 

CHEMINS »I3 FER 

MM. les actionnaires de la Caisse générale des 

Chemins de fer sont prévenus qu'en vertu des réso-

lutions prises dans l'assemblée générale du 28 cou-

rant, il est distribué, pour l'année 1860, 25 fr. par 

action, formant le revenu de cet exercice. 

Cette somme de 25 fr., sous déduction de l'impôt 

s'élevant à 0 fr. 35 c. par action, est payée contre la 

remise des coupons n"' 12, 13 et 14, à partir de ce 

jour 29 janvier, au siège de la Société : 

Chez MM. Jules Mirés et C, 99, rue Richelieu, 

tous les jours non fériés, de dix à trois heures. 

— M. Michelet vient de publier à la librairie Ha-

chette son livre de la Mer. Il offre dans un ensem-

ble intéressant : La mer en elle-même, dans sa gran-

deur sauvage; — les vies de la mer; —la mer dé-

couverte et conquise ; — le renouvellement de 

l'homme par les bains de mer. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

Boame do Parle du 29 Janvier 1861. 

1 1 Fin courant. — 

4 II» I ^u comptant.D"c. 
1 1 Fin courant. — 

G8 10.—Hausse « 25 c. 
68 05.—Hausse •• 15 c. 

97 25.—Hausse « 05 c. 
97 20.—Hausse « 05 c. 

Le grand bal annuel au profit de la caisse de secours et 
pensions de T Associai ion des artistes dramatiques aura lieu, 
sous le patronage de LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice, 
le samedi 2 mars prochain, dans la salle du théâtre impérial 

de l'Opéra-Comique. Cette fête, toute spéciale, est la plus 
belle de toutes celles qui sont donnée* pendant la saison 
d'hiver. Pour la location des loges, s'adresser .à M. Berthier, 
membre du comité, régisseur de la danse au théâtre impérial 
de l'Opéra. 

— A l'Opéra, la 3i° représentation de Sémiramis, opéra en 
quatre actes, parole de M. Méry, musique de Rossini. Les 
principaux rôles seront tenus" par M"" Carlotta Marchisio, 
Barbara Marrhisiô; MM. Obin. Dufrêne, Coulon. 

Imprimerie de A. GUYOT, rueN'-des-Mathurins, 18. 

Par arrêté de M. le Préfet de la 

Seine, approuvé par Son Exc, le Mi-

nistre de rin érleure. la Gasetle ttes 

Triùunttu r a été désignée pour In-

sérer, en î8«i, toutes annonces jn-

«Hciaires et légales. 

If ftMHIJ Tï'nr Pour apprendre à retirer un 
•fekïllrL I lilUWvcnu net de plus de 20,000 
fr. d'unepetite étendue de terre. Ecrire f" à M.L.F., 
poste rest»., à St-Brieuc (Gûtcs-du-Nord). On citera 
«es exemples. On n'a pas cru d'abord à la vapeur. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEfflE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3927) 

DËJEIMRS DES ENFANTS 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai 

blos de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et 
le plus agréable déjeuner est le UACAHOUT des Ara-
bes de DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, à Paris. 

(3947) 

HUILE M NOISETTE £Q& desr 
cheveux, pour les vivifier, remédier à leur séche-
resse et atonie. Le flacon, 2 fr. chez LAROZE, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, et les pharmaciens, 

parfumeurs et coiffeurs. 

EAU LEIiCOMMlNEpSi^St 
la peau, dont elle conserve la fraîcheur et la sou-
plesse; elle provient et dissipe les boutons, feux du 
visage, rugosités ; calme l'action du rasoir.—Prix 
du flacon, 3 fr. ; les six flacons, pris à Paris, 15 fr. 
— Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à 

Paris, Dépôt dans chaque ville. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARGH AL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Baupnlne, 99 (entre le Palais-de-Iustice et le Pont-Neuf). — Paris. 

JL HV UUJ If U 11JLi VI ■ RMJKÀ est, professer à la Faculté de droit de 

Poitiers. 6 vol. in 8°. 43 fr. 

PROnilIIRF f IVIÏiF, ̂ ~=^tS.f^ 
i SM\JXAMlimJ UK9.BJ 111 f M.W1MJ corrigée et augmentée. 1 volume in-8°. 

1859. 7 fr. S0. 
(NOUVEAU) 
par M. «Sa-
gneraux, 

ancien rédacteur du Mémorial du Notariat et de l'Enregistrement. 18S6. 1 fort volume in-8° à deux 

colones. 10 fr. 

CODE™ L'ENREGISTREMENT, 

la publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1SGS, dans le MOXITKIB iAIVEIWEL, la GALETTE DES TBI1U XAUX. le HUOIT et le JOl'RXAE GÉXÉRAL. D'AFFICHE» 

SOCIETES-

Etude de M< DEI.EUZE, agréé, rue Mont-

martre, 146, 

D'un acte sous seings privé, fait 'double à 
ravis le dix-huit janvier mil huif cent soi-
xante et uu, enregistré, intervenu entre : 

«S lWe-Joseph OLIVE, architecte, de-
meurant à Paris, rue Tailbout, 63, 

M un commanditaire dénommé en l'acte, 
Appe,t : 

U a été formé entre les parties une société 
W commandite ayant pour objet l'achat de 
wiranis, leur lotissement, l'édification de 
instructions sur ces terrains, la revente en 
-aire, soit comme terrains, soit comme pro-
priétés bâties; la location desdits terrains ou 

«instructions, ou en tin leur exploitation sous 
'lUelquR forme que ce puisse être; ensemble, 
iWTOs les opérations accessoires. 

j;» société exécutera notamment ses opé-

A.,V?as,8ur les terrains sis à Paris, au bois 
oe Boulogne, lieu dit le Pare-des-Princes ; 
mais cette indication n'a rien de limitatif, et 
les opérations sociales pourront s'appliquer 

iure CS autles °Pérftti0BS de même na-

Q}* s
tége social est à Paris, rue Taitbout 

La durée de la société est de vingt ans, 

^ "'"«"/tnt le dis-huit janvier mit huit 
tent soixante et un. 

01îvï*etc/1 la s
'S

nature soc
»ûles seront 

Le gérant a la signature sociale, sous la 

a i "lmi .;le » user que pour les affaires 

voii s !' ' ï a> en cclle qualité, les pou-
néeess • ^SMîW notamment tous ceux 
Don , "*Tf ' ««jri SIJUI lin ue la SOC! 

ami hù '10tami,^'»t, acquérir par les voie. 

Prix .t i ll Judiciaires les immeubles à tel 
lu^eA rltefl«, conditions et clauses qu'il 
aenû """"/"'''e ; prendre tous les engage-ai sLA

 contl
'
a

cLer toutes les obligations 

ton' rni
 c?.ns.e(luencedu contrat d'acquisi-

» «Sentir toutes hypothèques; emprun-

ter, faire tous transports de prU, vendre les 
terrains ou constructions, passer tous traites 
avec les entrepreneurs, stipuler tous avan-
tages qu'il lui conviendra pour la société, 
racheter les terrains vendus, recevoir tous 
les prix, donner toutes quittances et main-
levées d'oppositions, consentir toutes radia-
tions d'hypothèques, plaider, transiger, se 
concilier, en uu mot, faire au nom de la so-
ciété tous acles de propriétaires. Il est spé-
cialement autorisé à émettre des obligations 
à tels taux et conditions qu'il jugera conve-
nable. Il aura la faculté de s'adjoindre telles 

personnes qu'il jugera convenable, et même 
de leur déléguer tout ou partie de sespou-

voirs. . , 
L'apport du commanditaire est de qua-

rante mille francs, dont dix mille francs ver-
sés immédiatement; quinze mille francs a 
verser dans six mois, et quinze mille francs 
après un an, sur la réquisition du gérant. 

M. Olive pourra adjoindre à la société de 
nouveaux commanditaires en les intéressant 
sur sa part, et pour contribuer au versement 
du capital par lui promis. Dans ce cas, les 
publications utiles seront faites a sa dm-

^"casde décès de M. Olive, la société ne 
sera pas dissoute, et continuera, mais seule-
ment pour mener à fin les opérations en 
cours entre les représentants (lu deluut et 
le commanditaire. A défaut d'accord entre 

toutes les parties sur le choix de hi personne 
chargée d'administrer la société, il y sera 
pourvu judiciairement s'il y a lieu. Laq-
ininistrateuraïua tous les pouvonsaltiihui» 
an gérant par les stipulations qui précèdent. 

Dans tous les cas , e.la dissolution de •» 

société.il sera procède ainsi qu il vient d être 
Sables affaires en cours seront poursuivies 
et menées à Ho sur les bases et dans tes con-

ditions prévues. , 
En cas de déeè* du commanditaire, la so-

ciété ne sera pas dissoute et e^ntmuera avec 

les représentants ou ayants-droit du delunt 

dans les mêmes conditions. 

4yrait: «tairai». 

Suivant acte passé devant M' Dumas et 
son collègue, notaires à Paris, le seize jan-
vier mil huit cent soixante et un, enregistré, 

M. Louis baron AMEL1N DE SAINTE-MA-
RIE, propriétaire , demeurant à Gratz en 
Styrie, logé à Paris, cours la Reine, 28, 

Et M. Eugène-Emile 1FJ1L, ancien employé 
des finances, demeurant à Paris, cours la 

Reine. 38, . ., . 
Ont formé une société en nom collectif a 

leur égard, et en commandite à l'égard des 
souscripteurs ou porteurs d'actions dont il 

va être parlé. 
La société prend la dénomination de : So-

ciété immobilière agricole du domaine de 

Pétris, en Hongrie. 
La raison et la signature sociales sont : 

Baron AMEL1N, IEHL et C*. 
La société a pour objet l'achat, l'exploita-

tion, la revente en bloc ou en détail de la 
terre de Pétris, avec toutes ses dépendances, 
situées en Hongrie, comitat de Avad, dans le 
ressort du Tribunal du district de Tothva-
rad, composé du bourg de Pétris et de toutes 
les dépendances, nommées Korbert, Rosia, 
Obrersia, Vinyest et Proedium, Musa, ap-
partenant en toute propriété à M. Georges 
DE SZALBEK, d'une contenance de onze 
mille deux cent quatre-vingts hectares en-

viron. ; 
La durée de la société est fixée a dix ans, 

qui commenceront du jour de sa constitu-

tion définitive, qui aura lieu lorsque lçs 
conditions et Tés formalités prescrites par. 1» 
loi dii dix-sept juillet mil huit cent cin-

quante-six seront remplies. 
Le siège est à Paris, rue des Filles-Saint-

Thomas, 9. — (S'adresser provisoirement 

rue de Provence, 14.) 

M. le baron Aoicliu et M. Iehl apportent a 

la société : 
1° Leurs connaissances spéciales dans 1 a-

griculture et l'exploitation des biens ru-

raux; 
T La promesse à eux faite par le proprié-

taire de la terre dont s'agit de la leur ven-
dre dans un délai et auxeonditions arrêtées 

entre eux; 

3" Et tout le temps nécessaire pour mener 
à bonne lin les opérations sociales, sans ce-
pendant s'interdire la faculté de créer une 
ou plusieurs sociétés dont l'objet et le but 
seraient semblables à ceux de la société for-
mée par l'acte dont est extrait. 

Ils sont gérants de la société pour toute sa 

durée. 
Ils ont U signature sociale, dont ils ne 

pourront faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Le capital social est fixé à un millon deux 
cent mille francs, représenté par deux mille 
quatre cents actions de cinq cents francs 
chacune, payables : un quart en souscri-
vant, un second quart dans le mois de la 
constitution définitive de la société, et les 
deux autres quarts aux époques qui seront 
déterminées par le conseil de surveillance. 
Elles donnent droit à un intérêt annuel de 
six pour cent par an du jour de la constitu-

tion définitive de la société, payables tous les 
six mois, au siège social, et aux dividendes 
qui seront répartis annuellement. 

Pour extrait 
— (5559) DUMAS. 

Etude de M« Octave MERCIER, huissier, rue 
Laffitte, 7. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du vingt-trois janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré le lendemain, folio 
3G, verso, case 5, par le recev eur, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes pour les 
droits, 

Entre : 
M. Wilhelm OSER, demeurant à Paris, 

rue l.ouis-le-Grand, 7, 
Et M. Charles BRINGOLF, demeurant ac-

tuellement à Paris, rue de Calais, 2, 

H appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre eux, pour trois ans, sous la raison so-
ciale : OSER et BRINGOLF, dont le siège est 

i a Paris, rue Tailbout, 45, et régulièrement 
| constituée par acte sous seings privés du 
quatre décembre mil huit cent cinquante-

' nuit, enregistré le même jour et publié con-

formément à la loi, sera et demeurera dissoute 
à dater du trente et un janvier courant, et 
que M. Oser, l'un des associés, restera seul 
liquidateur de ladite société avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(5553) O. MF.RCIEB. 

D'un contrat passé devant M" Etienne-
Charles-Eugène Berge, soussigné, qui en a 
la minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le dix-neuf janvier mil huit cent soixante et 
un, portant cette mention : 

Enregistre a Paris, huitième bureau, le 
vingt-trois janvier mil huit cent soixante et 
un, folio 11, verso, cases 4 et 5, reçu cinq 
francs; décime, cinquante centimes. " 

(Signé) MAILLET. 

Contenant les clauses et conditions de la 

société formée entre M. Léon-Francois MI-
LOT, négociant, demeurant à Paris,'rue La-
fayette, 122, el M. Ernest-Jacques MILOT, 
négociant, demeurant aussi à Paris, rue La-
iawtle, 122. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Article 1". 

Il est formé par ces présentes, entre MM. 
Milôt frères, une société commerciale en 
nom collectif, pour l'exploitation du fonds 
de commerce de marchand de grains, situé 
à Paris, rue Lafayette, 122, leur apparte-
nant. 

Article 2. 

Cette société étant de convention expresse 
entre les parties, ses effets remonteront au 
premier janvier présent mois (premier jan-
vier mil huit cent soixante et un), époque 
depuis laquelle elle existe réellement; elle 
est contractée pourunedurée de douje,quinze 
ou dix-huit ans, à compter dudit jour pre-
mier janvier présent mois; en sorte que le 
terme en arrivera le premier janvier des 
années mil huit cent soixante-treize, mil 
huit cent soixante-seize ou mil huit cent 
soixante-dix-neuf, au choix de chacun de 
MM. Milot, à la charge par celui qui ne 
voudra pas continuer de prévenir son asso-
cié de son intention à cet égard six mois à 

l'avance et par écrit. 
Article S. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
Lafayette, 122. 

Article 4. 
La raison sociale sera : MILOT frères. 

Article a. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société, à peine de 
nullité des engagements contractés et de tous 
dommages-intérets,sans préjudice pour l'au-
tre associé de demander la dissolution de 
la société contre celui qui aurait abusé de la 
signature sociale. 

Article 6. 

Les deux associés géreront et administre-
ront conjointement; ils devront tout lear 
temps et leurs soins aux affaires de la socié-
té; ils s'interdisent formellement de se livrer 
en leur nom personnel à aucune industrie 
étrangère au commerce de la société directe-
ment ou indirectement. 

Toutes les opérations et affaires de la so-
ciété devront être inscrites, aux livres de 
ventes et d'achats. 

Article 14. 
Arrivant le décès de l'un des associésavant 

1 un des termes ci-dessus fixés pour la dis-
solution de la société, cette société sera dis-
soute de plein droit, et le survivant sera 
seul aussi de plein droit propriétaire de l'éta-
blissement de commerce dont s'agit, ensem-
ble du matériel et des marchandises, des 
créances et des achalandages et clientèle en 
dépendant, à la charge de tenir compte aux 
héritiers et représentants du prédécédé des 
droits de celui-ci dans ledit établissement, 
lesquels droits sont fixés d'après le dernier 
inventaire social, sans que lesdits héritiers et 
représentants puissent rien prétendre au ré-
sultat des affaires postérieures à cet inven-
taire, lesquelles resteront entièrement pour 
le compte de l'associé survivant. 

Si au moment du décès il n'avait pat en-
core été fait d'inventaire, les droits du pre-
décédé seront déterminés d'après sa mise so-
ciale. 
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Le survivant devra payer aux héritiers du 

Î
irédécédé les sommes dont il sera reconnu 
eur débiteur, dans un délai de trois ans à 

partir du décès et par tiers, d'année en an-
née, et en servir les intérêts au taux de cinq 
pour cent par an aussi à partir du décès, ac-
quiltable de trois en trois mois. 

Toutefois le survivant aura la faculté d'an-
ticiper sa libération à la charge d'un avertis-
sement préalable de trois mois et par paie-
ments partiels qui ne pourront être moindres 
de dix mille francs. 

Pour extrait : 

(5531) Signé BERGE. 

Etude'de M" MEIGNEN, avocat-agréé, rue 
Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris 
le seize janvier mil huit cent soixante et un, 
enregistré en la même ville le vingt-trois du 
même mois, folio 21, verso, cases 6 à 7, aux 
droits de sept francs soixante-dix centimes, 

Entre : 
1* M. Eugène-Alexandre PIGNERE DE LA 

BOULLOY, demeurant à Paris, rue de Pro-

vence, 14 ; 
2- M. Orner-Adolphe EEDORNOIS, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Car-
rières, 5; 

3" M. Emile BION, négociant, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 88 ; 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
Article 1". 

La société formée entre les parties, sui-
vant acte du vingt mai mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré et publié, pour l'ex-
ploitation de l'usine typographique des en-
cres de Saint-Ouen, est dissoute à compter 

de ce jour. 
Article 2. 

M. Pignère de la Boulloy, susnommé; 
M. Edouard Chollet, négociant, demeurant à 
Paris, rue Richer, 20 : M. Nicolas Bion, de-
meurant à Paris, rue de Buffaut, 17, sont 
nommés liquidateurs de la société E. PI-
GNÈRE, LEDORNOIS, E. BION et C% avec 
l'obligation de ne décider qu'à la majorité 
les difficultés, et de revêtir au moins de 
deux signatures tous les actes relatifs à la 
liquidation. 

Article 3. 
Les liquidateurs ci-dessus nommés pour-

ront s'adjoindre, d'un commun accord, un 
quatrième liquidateur. 

Article 4. 
La liquidation de la société E. Pignère, 

Ledornois, E. Bion et C" se fera dans un lo-
cal n» 17, rue de Buffaut. 

Pour extrait : 
(5535) Signé L. MEIGNEN 

de la société. 
La durée est de dix années, à partirdupre-

mier octobre mil huit cent soixante. 
Pour extrait : 

(5550) BILLION et MOV. 

D'un acte reçu par M'Brun, soussigné, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-deux janvier mil huit cent 
soixante et un, portant la mention suivante : 
Enregistré à Paris, 1" bureau, le vingt-trois 
janvier mil huit cent soixante et un, folio 49, 
recto, case l, reçu cinq francs, et pour dé-
cime cinquante centimes, signé Prêcheur, il 
appert : Que M. Auguste-Henry MANOURY, 
artiste peintratsur porcelaine, demeurant à 
Paris, rue Lafayette, 77. et M. Louis-Jules 
LEGRAS, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-Vincent-de-Paule, 3, ont dissous, 
à partir du vingt-deux janvier mil huit cent 
soixante et un, la société en nom collectif 
formée entre eux suivant acte reçu par M' 
Brun et M« Lamy, notaires à Paris' le quatre 
mai mil huit cent cinquante-neuf, pour la 
décoration de la porcelaine, et que M. Legras 
a été seul chargé de la liquidation de ladite 
société, laquelle devra être terminée le quin-
ze avril mil huit cent soixante et un. 

Pour extrait : 

(5549) (Signé) RRUN. 

Etude de M* DROMERY, avoué près le Tri-
bunal de la Seine, demeurant a Paris, rue 
de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous seings privé, fait double à 
Paris, le vingt et un janvier mil huit cent 
soixante et un, et enregistré le vingt-quatre 
du même mois, folio 36, recto cases 6 à 8, 
par le receveur, qui a perçu les droits, 

Il appert : 
Qu une société ayant pour objet l'achat et 

la vente de porcelaines par commission, a 
été formée en nom collectif à l'égard de 
M. Victor-Dominique BELCOURT, commis-
sionnaire en marchandises, demeurant à Pa-
ris, rue de Rocroy, 21, et en commandite à 
l'égard de l'associé dénommé audit acte. 

Cette société est faite pour neuf années, 
qui ont commencé à éounr à partir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante et un, e 
finiront le trente et un décemore mil huit 
cent soixante-neuf. 

l.a raison sociale est : BELCOURT et C*. 
M, Belcourt a seul la signature sociale, 

dont il ne pourra faire usage que pour les 
affaires de fa société. 

Le siège de la société est provisoirement 
fixé à Paris, rue de Rocroy, 21. 

La somme versée à titre de commandite 
est provisoirement de six mille francs; elle 
pourra être portée à douze mille francs, dans 
les cas déterminés de l'article 12 dudit acte. 

Pour extrait : 
(553S) DROMERY. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le vingt-deux janvier mil huit 
cent soixante et un, enregistré, 

M. Bazile BERTRAND, négociant, demeu-
rant à Marseille, rue Halle-Charles-de-la-
Croix, 7, et à Paris, avenue des Ternes, 44; 

M. Joseph HANNZ, négociant, demeurant 
a Paris, rue Mogador, 1; 

M. Ernest LENAN, négociant, demeurant 
à Paris, rue Saint-Lazare, 62, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour but l'exploitation des 
vins et spiritueux en gros. 

La durée de cette société est fixée à cinq 
années, à partir de ce jetnr. 

Le siège de la société est fixé à Paris, ave-
nue des Ternes, 44. 

La raison et la signature sociales seront : 
BERTRAND et C". 

Les trois associés auront la signature so-
ciale, mais ils ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Le capital est fixé à deux cent cinquante 
mille francs, ci. 250,000 fr. 

La société exploitera son commerce sous 
la dénomination de : Entrepôt et Caves eu-
ropéennes. 

BERTRAND. 

LENAN. 

(5530) HANNZ. 

Etude do M'HALPHEN, avocat agréé à Paris, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 38. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le vingt-huit janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré, 

H appert : 
Que la société formée entre : 
r M. Frédéric CHRÉTIEN, demeurant à 

Paris, rue Saint-Ambroise, 8 ; 
2" M. Théodore LEP1CIER, demeurant à 

Paris, rue de Malte, 38; 
3" M. Etienne AUBIN, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Antoine, 285, 
Ayant pour objet la dorure et l'argenture 

sur tous métaux, ayant son siège à Paris, rue 
de Malte, 38, et pour raison sociale : LEP1 
C1ER et C'«, 

A été d'un commun accord reconnue nulle, 
faute d'avoir été revêtue des formalités lé-
gales, 

Et que M. Juge, demeurant a Paris, rue du 
Hasard-Richelieu, 6,.a été d'un commun ac-
cord nommé liquidateur à l'effet de pro-
céder à la liquidation de l'association de fait 
ayant existé entre lesdites parties, et que 
tous les pouvoirs nécessaires pour mener à 
lin ladite liquidation lui ont été conférés. 

Pour extrait : 
(5551) HALPHEN. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du vingt-six janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré le vingt-six dudit 

Il appert : 
Que la société en nom collectif forméi 

entre le sieur Jean-François DUPORT, tein-
turier, demeurant à Aub'ervilliers, rue Dé-
crène, 2, et le sieur Jean-Baptiste MORTET, 
aussi teinturier, demeurant à Paris, petite 
rue Saint-Pierre-Amelot, 10, pour l'industrie 
de teinturier pour confrères, avec siège so-
cial à Paris, petite rue Saint-Pierre-Amelot, 
10, sous la raison : DUPORT et MORTET, 
et qui devait durer six ans et huit mois, du 
premier août mil huit cent cinquante-six, 
suivant acte sous signatures privées, à cette 
date enregistré, ladite société modifiée par 
un autre acte du dix-sept février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré et publié, 

A été déclarée dissoute, d'un commun ac-
cord, à compter du vingt-six janvier mil 
huit cent soixante et un ; 

Et que le sieur Mortet a été nommé seul 
liquiefateur de la société, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour extrait : 

Et M. Gustave-Louis BAUDRIER, son se-
eond lils, 

Tous trois banquiers, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 31, 
jè-Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour la continuation des opérations 
de banque, escompte et recouvrements sur 
la France et l'étranger, qui faisaient l'objet 
de la société ayant existé entre eux jusqu'au 
trente et un décembre mil huit cent soixante, 
aux termes d'un acte sous signaluresprivées, 
fait triple à Paris, le trente et un mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré. 

La durée de la nouvelle société sera de 
huit années et six mois* du premier janvier 
mil huit cent soixante et un au premier juil-
let mil huit cent soixante-neuf. 

Son siège est à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 31. 

La raison et la signature sociales seront, 
comme celles de leur précédente société : 
BAUDRIER et ses fils. 

Chacun des associés aura séparément la 
signature sociale comme par le passé; mais 
il ne pourra en faire usage que pour les af-
faires de la société, à peine de nullité des en-
gagements qui ne la concerneraient pas. 

La société sera dissoute de plein droit, 
ayant l'expiration de son terme, en cas de 
décès de deux des associés. 

Eu cas de décès d'un seul, elle ne le sera 
qu'à son égard et continuera de subsister 
entre les deux survivants. 

Pour extrait : 

(5537) Signé : JOZON. 

\
R
a°econdè période sera de quatre années 

consécutive".'Elle commencera le prem. r 
iS mil huit cent soixante-quatre et -

irÀle trente-un décembre mil huit cent 
vante sept. Pendant cette deuxième pé-

riode la Société sera simplement en nom 
oUec'tif entre M. Rouyer et M. de l Epmay. 
La raison et la signature sociales seront : 

ROUYER, DE L'EPINAY. ̂  _ 

Cabinet de M. LORMEAU, rue Babille, I. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du vingt-trois janvier mil huit cent soi-
xante et un, enregistré le vingt-cinq, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif est formée 

entre : , 
M. Alphonse BILLION, rue de Rivoli, 76, 
Et M. Onésime MOY, rue du Bouloi, 22, 

' Tous deux commissionnaires en grains et 
farines, pour l'achat et la vente de grains et 
farines à commission et pour le compte de la 
société, sous la raison sociale : BILLION et 
MOV, et dont le siège est rue de Viarmes, 7, 

à Paris. 
la signature sociale, qui est Billion et 

Mov appartient aux deux associés, qui ne 
pourront en faire usage que pour les besoins 

(5544) 
DUPORT. 

MORTET. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du vingt et un janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré le même jour, 

Il appert : 
Que la société qui existe depuis le dix 

novembre mil huit cent cinquante-sept, en-
registrée à Paris le même jour, et promul-
guée conformément à la loi, sous la raison : 
MOULARD et C*, pour l'exploitation des 
doublures et coutils, dont le siège est à Pa-
ris, rue Grenier-Saint-Lazare, 36, demeurera 
dissoute, d'un commun accord, à partir du 
premier février prochain. 

M. Moulard continuera seul les affaires de 
ladite maison, dont il devient l'unique pro-
priétaire pari effet de la dissolution de ladite 
société. 

Pour extrait : 

Cabinet de M. DUFOUR, faubourg Saint-
Martin, 221. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
quinze janvier mil huit cent soixante et un, 
enregistré à Paris, le vingt-six du même 
mois, folio 43, recto, case 8, par Brachet, qui 
a reçu cinq francs cinquante centimes, 

U appert : 

Qu'une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de mar-
chand de charbons|a été formée entre : 

M. François-Aimé MLNOUFLET père, de-
meurant à "Paris, rue Jessaint, 26, 

Et M. François-Aimé MLNOUFLET fils, de 
mourant à Pa'iis, rue des Cinq-Moulins, 15. 

Le siège de la société est fixé à Paris-La 
Chapelle, rue de la Tournelle, 5. 

La durée de la société est de quinze années 
à partir de la date de l'acte. 

La raison sociale est : MINOUFLET père et 
fils, et chacun des associés a la signature so-
ciale; mais il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
—(5557) DiiFocn, mandataire. 

(5541) 
E. FOUCHER. 

M. MOULARD. 

Suivant acte sous seings privés, fait qua-
druple à Paris, le vingt-deux janvier mil 
huit cent soixante et un, enregistré le vingt-
cinq, folio 36, verso case 9, 

Entre MM. Pierre-Emile FOURNIER et 
Salvador PONTRÉMOLI, tous deux négo-
ciants à Paris, rue d'Hauteville, 24, et M. 
Hippolyte MALHERBES, demeurant à Paris, 
rue Rougemont, 8 ; et M. Germain-Elisée 
GOSSEMANT, demeurant à Paris, rue de la 
Fidélité, 22, 

Il a été formé une société en nom collectif 
à l'égard de toutes les parties jusqu'au trente 
et un décembre mil huit cent soixante-deux, 
et à partir du premier janvier mil huit cent 
soixante-trois cette société sera en nom col-
lectif à l'égard de MM. Malherbes et Gosse-
mant, et en commandite à l'égard de MM, 
Fournier et Pontrémoli. 

Cette société en nom collectif et en com-
mandite qui, par continuation de la précé-
dente, commencera le premier janvier mil 
huit cent soixante-trois, aura une durée de 
deux, quatre, six, huit, dix, douze ou dix-
huit aimées, à la volonté seule de MM. Mal-
herbes et Gossemant, c'est-à-dire que six 
mois avant l'expiration de ces périodes MM. 
Malherbes et Gossemant pourront demander 
la dissolution de la société. 

La société a pour objet l'exploitation de 
la partie du fonds de commerce de chemises, 
caleçons, cravates et autres articles pour le 
civil'pouvant se vendre dans la maison ex-
ploitée par MM. Fournier et Pontrémoli. 

Jusqu'au trente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux la raison sociale sera : 
FOURNIER, PONTRÉMOLI et C ; à partir de 
eette époque la raison sociale sera : MAL 
HERBES, GOSSEMANT etC*. 

Jusqu'au trente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux, la signature sociale ap 
partiendra à M. Fournier et à M. Pontrémoli 
seuls. MM. Malherbes et Gossemant signeront 
par procuration. 

A partir du premier janvier mil huit cent 
soixante-trois la signature sociale n'appar-
tiendra qu'à MM. Malherbes et Gossemant, 
qui signeront : MALHERBES, GOSSEMANT 
et C*. 

Aucun des associés ne pourra faire usage 
de la signature sociale que pour les affaires 
de la société à peine de nullité à l'égard des 
tiers et de dommages et intérêts envers la 
société. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
d'Hauteville, 24. 

Le fonds social est composé de deux cent 
mille francs, dont cent vingt mille apportés 
par MM. Fournier et Pontrémoli, cinquante 
mille par M. Malherbes et trente mille par 
M. Gossemant. 

Pour extrait. 

(5548) S. PONTRÉMOLI. 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris le vingt-quatre janvier mil huit 
cent soixante et un, y enregistré le lende-
main folio 43, recto cases 4 à 6, par Brachet, 
au droit de cinq francs cinquante centimes. 

Il a été formé, entreM. Jean-Louis-Edouard 
QUÉRUEL, ébéniste, demeurant à Paris, rue 
de la Roquette, 43, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, 

Une société en commandite à l'égard de ce 
dernier, et en nom à l'égard de M. Quéruel, 
pour la fabrication et la vente d'ébénisterie. 

Sa raison et sa signature sont : QUÉRUEL 
etC". 

Son siège est à Paris, rue de Charonne, 37. 
Sa durée est de douze ans à partir du pre-

mier avril mil huit cent soixante et un. 
La commandite est de vingt mille francs. 
M. Quéruel a seul la gestion et la signa-

ture, dont il ne peut se servir que pour les 
affaires sociales a peine de nullité. 

Pour extrait : 
(5547) Signé QUÉRUEL. 

Etude de M» Réné LEFRANC, huissier à Pa-
ris, rue de Rivoli, 134. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le seize janvier mil huit cent soixante 
et un et enregistré le vingt-quatre du mê-
me mois, folio 38, verso, case 6, par le rece-
veur, qui a perçu sept cent onze francs soi 
xante-dix centimes, entre : 

M. Benjamiri-Dêsiré DAMAGNEZ, négo 
ciant, 

Et M. Delphin-Emile CHABRE fils, né 
goeiant, 
«Tous deux demeurant à Paris, rue du 
Temple, 34, 

Il appert : 
Que la société on nom [collectif, formée 

entre les susnommés, sous la raison sociale 
DAMAGNEZ et CHABRE fils, dont le siég 
est à Paris, rue du Temple, 34, suivant acte 
sous seings privés du vingt et un février mil 
huit cent cinquante-cinq, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, pour la fabrica-
tion et la vente en gros de casquettes, four-
nitures de chapellerie et autres articles de la 
même partie, dont la durée expirait le.pre 
mier janvier mil huit cent soixante et un, 

A été prorogée jusqu'au premier janvier 
mil huit cent soixante-trois, avec les modifi 
cations ci-après : 

M. Chabre fils s'oblige à élever au chiffre 
de cent mille francs son apport fixé à trente 
mille fraucslseulement par l'acte [constitutif. 

L'apport de M. Damagnez, qui avait été 
aussi fixé à trente mille francs, sera porté au 
chiffre de soixante mille francs. 

M. Damagnez liquidera la société, lors de 
sa dissolution, dans le délai de six mois. 

Pour extrait : 
—(5562) Réné LEFRANC. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du quinze janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré à Paris, le vingt-six 
janvier, folio 43, verso, casé 7, par Brachet, 
qui a reçu cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, 

M. Eugène BERTRAND, fabricant de lam-
pes, demeurant à Paris, rue du Perche, 11, 

Et M. Charles LEMAIRE, fabricant de lam-
pes, demeurant à Paris, rue St-Anastase, 4, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication des lampes. 

Cette société est établie pour six années, : 
partir du quinze janvier mil huit cent soi 
xante et un. 

Son siège sera rue du Perche, 11. 
La raison et la signature sociale seront : 

BERTRAND et LEMAIRE. 
M. Lemaire, autorisé à gérer, aura seul 

signature sociale. (5563) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris le vingt-deux janvier mit huit cent 
soixante«un, enregistré à Paris le vingt-six 
janvier mil huit cent soixante-un, folio 44, 
case 4 à 7,auxdroits de cinq francs cinquante 
centimes, 

EntreM. Félix MATHIEU, demeurant 
Paris, rue de Navarin, 31, et M. SA1NT-FARE 
GARNOT, demeurant à Paris, place des Vic-
toires, 3, 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés une 
société commerciale en nom collectif pour 
l'exploitation d'une maison de commerce de 
confection de vêtements pour dames et tis-
sus en gros, avec siège à Paris, boulevard 
Poissonnière, 20, et rue Rougemont, 3, pour 
une durée de neuf ans et onze mois, qui 
commenceront à courir le premier février 
mil huit cent soixante-un, pour finir le 
trente-un décembre mil huit cent soixante-
dix, sous la raison et la signature sociales : 
Félix MATHIEU et S. GARNOT ; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale, mais qu'elle ne pourra être em-
ployée que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité, même à l'égard des tiers. 

Pour exttait : 

ST-F. GARNOT. 

(5555) Félix MATHIEU. 

D'un acte passé devant M* Auguste Jozon, 
soussigné, et son collègue, notaires à Paris, 
le vingt-quatre janvier mil huit cent soixan-
te et un, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Jean-Alexandre BAUDRIER père; 
M. Léon-Auguste BAUDRIER,son fils aine, 

i«5Cabinet de P.-H. GUICHON, 44-46, rue 
Neuve-Saint-Eustache. 

$ Suivant un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du dix-neuf janvier mil huit 
cent soixante-un, enregistré, 
M. Alexandre-Ernest ROUYER, négociant, 

demeurant à Paris, rue deBondy, 66; 
M. Paul BRUCHEZ DE L'EPINAY, négo-

ciant, demeurant aussi à Paris, rue de Bon-
dy, 66, 

Et une troisième personne, dénommée et 
qualifiée audit acte, 

Ont formé entre eux une société de com-
merce ayant pour but les achats et ventes à 
commission, les consignations de toutes 
marchandises et les affaires y relatives, tant 
en France qu'a l'étranger. 

La durée de la société est divisée en deux 
périodes. 

La première période sera de trois années 
consécutives ; elle a commencé le premier 

MM 

L
'Le"sïé'ge*dc la société sera établi 
ue de Bôndy, 66. 
La signature sociale appartiendra 

Rouyer et de l'Epinay, mais ils ne pourront 
en user que pour les affaires de la société Ils 
auront chacun l'administration, tant active 

nue nassive. des affaires de la société. 
q
 Le%ital social est fixé à quatre cent 

mille franc», dont cinquante nulle francs 
sont fournis par le commanditaire. 

Pour extrait : 
(5560) P.-H. Gt itmoN. 

La durée de la société a été fixée ,du pre-
mier janvier mil huit cent soixante et uu au 
premier janvier mil huit cent soixante-six. 

Le siège de la société est rue du Delta, 6, 

à Paris. , , . . , ', . , 
L'apport social consiste de la part du sieur 

Cousin dans sa clientèle et ses procèdes pour 
la fabrication, et delà part du sieur Roussat 
en une somme de deux mille francs espèces. 

Chaque associé a la signature sociale. 
Paris, le vingt-cinq janvier mil huit cent 

soixante et un. 

Pour extrait : 
A. COUSIN. 

(5556) BOUSSAT. 
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Par acte sous seings privés, fait double à 
Paris le vingt-cinq janvier nul huit cent 

sotxante-un, enregistré, , . , 
Nous, Elie DAMERON, négociant

 a
 Pans, 

rue des Jeûneurs, 30, et Charles BAUDRv, 
négocant à Paris, rue Malher, 15, avons 
formé, pour quinze années, a compter du 
oremier janvier mil huit cent soixante-un, 
une société en nom collectif, sous la raison : 
Elie DAMERON et BAUDRV, ayant son siège 
i Paris, rue des Jeûneurs, 46, pour 1 exploi-
tation en commun d'un fonds de commerce 

de dentelles en gros. Chacun de nous a la 

signature sociale. 
(5540) Sigllé : E. DAMERON, BAUDRY. 

D'un acte sous seings prives, en date du 
vingt-lixTécembre mil' huit cent soixante, 

enregistré à Paris le vingt-cinq janvier nul 
huit cent soixanto et un, au droit de sept 
francs soixante-dix centimes, fait, 

MM. Edouard MORIN, Benjamin LAM\ et 
Jean-Francois PROBEL, tous trois demeu-
rant à Paris, rue du Passage-Saiilmer, 8, 
stipulant comme bailleurs de fonds, et de 
plus M. Lamy comme gérant, d une part ; 

El MM. Antoine TEXIER, négociant de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 188, stipulantcommc associé en nom 
collectif et comme gérant, et Adrien-Nicolas 
BAUDE, aussi associé en nom colleclit, de-
meurant à Paris, rue de Lorillon, 27, d au-

tre part; 

Il appert : . . 
Que MM. Texier et Baude, a partir du 

vingt-cinq décembre dernier, ne font plus 
partie de la société qui avait été formée en 
nom collectif entre eux et le sieur Jean-Fran-
cois BIGOT, suivant acte passé devant M 
Gossart et son collègue, notaires à Paris, le 
quatorze janvier mil huit cent soixante, et 
public les vingt-six et vingt-sept dudit mois. 

Ladite société formée sous la raison so-
ciale : A. TEXIER et C', et ayant pour objet 
la dorure sur porcelaine, faïence, etc., par 
l'or brillant sans brunissage, et l'exploitation 
d'un brevet pris pour ce genre de dorure. 

Dont extrait : 
—(5558) A. TEXIER, BAUDE. 

Par acte sous scingprivé,endatedu quinze 
janvier mil huit cent soixante et ̂ in, enregis-
tré, MM. Lucien RENAULT et EtienneROUS-
SEAU, marchands grainiers, ont formé entre 
eux une société en nom collectif pour exploi-
ter en commun un fonds de commerce de 
graines, plantes et arbustes, sous la raison 
sociale : RENAULT et C". 

Le siège de la société est fixé rue de l'Ar-
cade, lô, à Paris. 

La durée de la société est de huit années, 
qui commenceront lequinze janvier mil huit 
cent soixante et un pour finir le quinze jan-
vier mil huit cent soixante-neuf. 

La mise sociale est de huit mille francs. 
Les obligations contractées pour le eompte 

de la société seront signées: RENAULT et 
C*. 

Fait double à Paris, le quinze janvier mil 
huit eent soixante et un. 

Pour extrait : 

E. ROUSSEAU, 

—(5554) L. RENAULT. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du quinze janvier mil huit cent soi-
xante et un, enregistré, folio 43, verso cases, 
fait entre M. LouisGOURGEOT, restaurateur, 
demeurant à Paris, rue Montorgueil, 33, et 
M. Joseph JEANNIN, commissionnaire en 
bois, demeurant à Ivry, gare prolongée, 28, 

Il appert: 

Qu'il a été formé entre eux une société en 
nom collectif, dont la raison sociale est 
GOURGEOT et JEANNIN, laquelle a pour 
but l'exploitation d'un chantier pour l'achat, 
la vente et la commission des bois de toute 
nature ; 

Elle a été formée pour dix années consécu 
tives, qui ont commencé à courir le quinze 
janvier courant, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acte. 

Le siège de la société est à Ivry (Seine), 
gare prolongée, 28. 

La signature sociale sera: GOURGEOT et 
JEANNIN; elle appartiendra aux deux asso-
cies; mais lorsqu'il s'agira d'une affaire qui 
excédera cinq mille francs, les deux signatu-
res seront exigibles. 

Fait à Paris, ce vingt-sept janvier mil huit 
cent soixante et un. 

C. PARADIS, 

—(5561) rue Montmartre, 48. 

Etude de M' DELEUZE, Agrée 146, rue 
Montmartre. 

D'un acte sous-seing privé, fait triple, .. 
Paris, le vingt-quatre janvier mil huit cent 
soixante et un, enregistré, 

Intervenu entre : M. Emile GA1TTET, né-
gociant, demeurantà Paris, rue du Ponceau 
n" 7 ; 

M. Auguste-Alexis ULBACH, négociant, 
demeurantà Paris, rue du Faubourg Saint-
Martin, 12; 

Et M. Edouard-Jules COCHU, demeurant 
a Paris, rue de la Monnaie, 5. 

Appert : 

La Société existant entre M. Ulbach et 
M. Gaittet, par acte privé du vingt, juin mil 
huit cent soixante, enregistré sous la raison ■ 
E. GAITTET et ULBAClfsera continuée avec 
1 adjonction de M. Cochu. II est formé par 
lacté extrait une société commerciale en 
nom collectif pour l'exercice du commerce 
de la commission, avec siège à Paris, rue de 
Clery, 21, ayant commencé le quinze juin 
mil huit cent soixante pour MM. Gaittet et 
Ulbach; le premier janvier mil huit cent soi-
xante et un pour M. Cochu, et devant finir 
le premier janvier mil huit cent soixante-
dix sous la raison et la signature sociales • 
GAITTET, ULBACH et COCHU. ' 

La signature appartient à chacun des as-
sociesgerants, àchargede n'en user que pour 
les affaires de la société à peine de nullité 
même a 1 égard des tiers. 

En cas de décès de l'un des associés la so-
ciété continuera avec ses héritiers désormais 

commanditaires, dont la commandite sera 
égale a I ensemble du compte du capital et 
du compte eourant obligé du défunt résul-
tant du dernier inventaire, et à compter de 
a dated icelui sçus une raison et une si'ma-

ture composées des noms du ou des gérante 
survivants suivi, dos mots, et (>

 feua,lls 

Pour extrait : 
(5552) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

. AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratuitement 
au Tribunal communication de la comptabilité 
des faillites nui les concernent, les samedis, de-
dix à quatre neures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 JANV. 1861, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en jixenl provisoirement l'on 
verture audit jour : 

De dame FOUQUE ( Clotilile-Pauline Friand, 
femme autorisée de Pierre-Edme), mdede chaus-
sures et de lingeries, demeurant à Paris, rue des 
Amandiers-Popineourt, n. 105 (19' arrondisse-
ment); nomme M. Daguin iugc-eoiniiiissairc, ii 
M. Moncharville, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N« 17987 du gr.). 

Du sieur JEANSSON (Edouard), cafetier, de-
meurant à Paris, rue de la Gaîlé, 25, ci-devant 
Monlrouge; nomme M. Daguin juge eommissai 
re et M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (X° 17988 du gr.). 

De dame LEMAIRE (Augustine Joséphine lin 
teau, femme autorisée de Jean-Baptiste-Albert) 
làbr. de cartonnages, demeurant à Paris, rue 
Phelippeaux, 12; nomme M. Guibal juge-coin 
missaire, et M. Lamoureux, nie de la Chaussée 
d'Antin, 8, syndic provisoire (X» 17989 du gr.). 

De dame CHATEAU, blanchisseuse à Boulogne 
sur-Seine, rue de Larochefoucault, 67, demeu 
ranl ladite dame actuellement à Pans, rue de 
l'Ecole-dc-Médecine, 49; nomme M. Guibal juge-
commissaire, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12 

syndic provisoire (N° 17990 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDIC8 

Du sieur MAY, personnellement, négoc., rue 
Tailbout, n. 3, le* février, à 9 heures (N- 17712 

du gr.) ; 

Du sieur CIRCAUD, personnellement, corn 
merçant, rue du Bouloi, 17, le 4 février, à 9 lieu 
res (N« 17711 du gr.); 

Du sieur GANE (ils (François-Baptiste), négoc 
en denrées coloniales, rue des Ecouffes, 21, le 4 

février, h 2 heures (N" 17977 du gr.); 

Du sieur. IÎAYBAUD (Jules), md de merceries 
et lingeries, rue Lafayette, 23, le 4 lévrier, à 2 

heures (N° 17978 du gr.); 

Du sieur ÏR1BOUT (François), restaurateur, 
rue Simoii-le-Franc, 14, le 4 lévrier, à 9 heures 
(N° 17C59 du gr.); 

Du sieur SUB (François-Antoine), tenant cré 
merie restaurant, rue. des Petits-Ecuries, 10, le 
4 février, à 9 heures (N» 17937 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle M. le 
juge-commissaire doit les consulter tant sur la com-
position de l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endossements 
du failli n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invité» à produire, dans le délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de créanc 
accompagnés d'un bordereau sur papier timbré, m 
dicatif des sommes à réclamer, MSI. les créanciers 

Du sieur GOURLAY (Louis), cordonnier, rue 
de la Nation, 8, Montmartre, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N° 178GCI du gr.); 

Du sieur PRADEAU dit THOMÉ (Thomas 
commissionnaire en merceries et articles de Pa 
ris, rue Mauconseil, 16, entre les mains de M 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syndic de la l'ail 
lite |N° 17934 du gr.); 

Du sieur LEBRUN (Narcisse), md de vins-Irai 
teur à Paris, rue de Charonne, n. 102, entre tes 
mains de M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, n 
syndic de la faillite (N° 17885 du gr.); 

Du sieur L'ÉPINE (Jacques-Nicolas), commis 
sionn. en marchandises, rue Montmartre, 146 

ci-devant, actuellement rue de Luxembourg, 12 
entre les mains de M. Decagny, rue de GrefTu 
lhe, 9, syndic de la faillite (N° 17826 du gr.)

; 

Du sieur 1GLESIA (Adolphe-Frédéric-Marius 
Alexandre), l'abr. de parquets et imitation de 
mosaïque en verre à ChàtiRon, rue de Fonte-
nay, 18, actuellement à Monlrouge, Grande-Rue 
n. 49, enlre les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammonl, n, 16, syndic de la faillite (N* 17923 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 du Code de 
commerce, Cire procédé à la vérification et à l'ad 
mission des créances, qui commenceront immédia 
ternént après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS BE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de commerce 
de Paris, salle des assemblées des faillites, MU les 
créanciers: 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MORHANGE (Eugène), fabr. de lits 
en 1er, rue de la Bulte Chaumont, n. 2« le 4 fé 
vner, à 9 heures (N° 17816 du gr.)

; 

Du sieur KREICHER (Léonard), ébéniste), rue 
Saint-Germain, 29 (20- arrondissement) lé 4 lé 
vner, à 2 heures <N° 17898 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta présidence de M le 
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CONCORDAT». 

Du sieur CIIERVEL (François-Victor) sellier-
bourre ,er route de Fontainebleau, 35 ' le 4 fé-
vrier, à 2 heures (N- 17717 du gr.)-
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CONCORDAT PAR A'UINMN ̂  

MM. les créanciers vériûég et ,m 
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REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et -un- , 
DUBOIS, vodurier à Boulogne n i ?*

8
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-mcm.lt, 55, peuvent se pr?" ,',» W» ' 
réméré, syndic, quai des Grandi i z M 0 
nui- toucher un " "-Atlmisii .y"»' 

f. 
tr>'" 
pour toucher un dividende rte M r ^'tiitt 
100, unique répartition (N- 159*6

 d
u ^.î

 C
' 1*5 

CLOTURE DES OPÉR
ATL0

„. 

POUR INSUFFISANCE K'ACVIF 
JV. B. Vn mois après la date de CP,' ■ 

chaque créancier rentre dam f:exerci,v J"gemm, 
contre le failli. ««dioj ' 

Du 28 janvier. 
De D11' PIERRARD (Marguerite) li

nni 
sée du Maine, 50 |N° 17828 du gr)
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Du sieur MINCKENER (Pierre)'mrt H 

St-Denis (N" 17818 du gr.). ''
 ma
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ASSEMBLÉES DU 30 JANVIER lg
0

, ' ! 
NEUF HEURES : Buton, llég., synrt _R„K-

de chaises, clôt. 3 ' Kob|n, ljl
)r 

DIX HEURES : Stoffer, enlr de peintu.ru. . 

Content afné.&M-Bouvet, nég., id. 
forte, vérif. — Veuve 
Fouchet, menuisier, id. — Scuo3iiBÏro"ï1 

leur, clôt. — Giudici dit Jndissé mîl !i ' '* 
id.—Delon, md de cuirs, conc —Thémni *! m> 

brie, de chaussures, redd. de compte ,tl' 
rèke, nég. exportateur, id. 

MIDI : Potalier, fabr. de e passementerie v& 
Liénard, boulanger, clôt, - Claude àniiï , 
O-, tanneurs, conc. - Mallet iliiiS,'1'1101 « 
sier, afflrui. après union.—PoussmeaV,' PCïUs' 
toit- de la Bourse, id. "Itai1. ftoip. 

UNE HEURE : Membré, md de vins svnfl 
tugue. bottier, vérif.—Fleurv, indien™»:*' 
tés, clùt.-Chalot, md de rubans M nS* 
md de confections, redd. de com'ntv" ~i *> 
anc. boulanger, id. "'"«-«H 

DEUX HEURES : Carra, coiffeur, synd M 
reux, charron, id. —Veuve Dubuis f»,i.°"' 
tière, clôt. - Cantelou et Hacot, nuis 1T' 
bons id.- D"- Rousselle, maîtresseffffi' 
id.—Barbasle, md de tapis, vérif -D^ n 
lier, lingère, eone. - Happel, négoe.,«

a
E 

après union. — Koch, traiteur, afflrm 
conc—Hamot, nég , redd. de compte. mm 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 31 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseur? 

rue Bossini, 6. 
Consistant en : 

629— Cheval el voilure. 
630— Tables, tabourets, verres, bouteilles vidw 

bouteilles de liqueurs, comptoir, etc. 
631— Table et buffet-étagère en nover horlose. 

œil-de-bœuf, lampe, un service i thé etr 
632— Tables, buffet, chaises, lampes,'pendule 

candélabres, console, canapé, fauteuils etr ' 
633— Bureaux, casiers, cadres pour porté-mon-

naie, glaces, pendules, secrétaire, tables, etc 
634— Tables, canapés, fauteuils, chaises, glam' 

pendules, et autres objets mobiliers. ' 
635— Fauteuils et chaises en bois doré, lanii 

meubles de boule, lampes, pendules, etc. ' 
636— Bureau, fauteuils, pendule, glaces, com-

mode, secrétaire, et autres objets. 
Paris-Balignolles, rue de l'Ecluse, 3. 

637— Commode, toilette, table de jeu, guérifai, 
fauteuils, chaises, tables, rideaux, etc. 

Chaussée-d'Antin, 21. 

638— Bureaux, casiers, chaises, table»,e». 
Rue de BoursauK, 20. 

639— Tables, chaises, commode, armoire, pen-
dules, tableaux, bureau, et antres objets. 

Rue des Charbonniers-Sainl-Antoine. 
640— Bureau, bibliothèque, oheminée, fauteuils, 

charbon de terre, voilures a bras, gr. eliariot 
Rue du Petit-Hurleur, I. 

641— Appareils à gaz, bouteilles, tables, tabou-
rets, chaises, et autres objets mobiliers. 

Rue de la Fidélité, 1. 

642— Armoire à glace, pendule, glace, montre, 
tables, chaises, et autres objets mobiliers. 

Rue Bréa, St. 
643— Comptoirs, montre vitrée, chaussures.ap-

pareils a gaz, chaises, tables, pendules, eto. 
Rue Bourdaloue, 7. 

644— Bureau, tables, guéridon, armoire, linge, 
bardes de femme, et autres objets. 

Bue Lafayelte, 137. 
645— Bureaux, casiers, tables, chaises, — cliaii-

dières à vapeur, étaux, forges, enclumes, m-

BOURSE DE PARIS DU 29 JANVIER 1861 
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Signé DELEUZE. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date du d.x-hnit janvier mil lu, t cent soi-
xante et un, enregistré, % 1 

MM. François-Joseph dit Adolphe COUSIN 
négociant, demeurant à Paris, rue du Dell'-,' 
6, et Antoine ROUSSAT, nég'ocian démet 

Pans
>
 rue

 la Grande Trûanderie, 

Se sont associés en nom collectif pour la 
fabneaUon et la vente d'une liqueur spéciale 
sous la raison : A. COUSIN et^OUSSAT 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes 

Janvier 1861. F' IMPRIMERIE DE 
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D" cours, 
comptant. 

Crédit foncier. 925 — 
Crédit mobil.. 676 Î5 
Crédit indust. 
eteommere.. 

Compt. d'esc.. 
Orléans 1397 50 
Nordancieun. 962 50 

— nouv... 890 — 
Est 
Lyon-Méditer 
Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné ... 
Ardennes anc 

592 50 

Autrichiens.. 
Victor-Emm.. 

Musses 
Saragosae . •• 
Romains 
S. Aut. Loml). 
Rarcel. à S»rr. 
CordeoeàSér. -
Séville à Xérès W 

918 75 i Nord de l'Es». 
516 25 | Caisse Mirés 

555 - | Imm. Rivo i- -
37

y_ Gaz, C'Paris"* 
 0mn.de Pans 

 de Londres 

— nouv. 420 — | O imPér- de9 

Beziers 82 50 | Voitures ■. - • 
BességesàAlais | PorlsdeMars 

477 50 

445 — 

250 -

850 -

72 50 

OBLIGATIONS 

D" cours, 
comptant. 

Obligat. fone.: 

1000f. 30/0. 
500f. 40/0. 488 75 
500f. 30/0. 461 25 

Ville de Paris : 
5 0/0 1852.. 1100 — 
— 1855.. 476 25 

Seine 1857... 228 75 

Orléans 4 0/0. 
— nouv. 985 — 

3 0/0. 305 — 

" 967 50 
Rouen. 

nouv. 

Havre 
— nouvcll. 

Nord 305 — 
LvonMéd.50/0 517 50 

— 30/0 312 50 

Paris à Lyon. 
— 3 0/0.. 310 r-

ptr cour*) 

Strasb.àBâle- ^ 
Grand-Central „ 

- n0\V-; 291 5» Lyon à Genève 

Bourbonnais. ^. y) 

Midi gi 55 
Béziers

 0
i|6 î5 

Ardennes «gg j5 

Dauphiné-• •• 
BcsségesàAla * $ 
Ch.uutr- 3f» 

LoD1
b.-Vémt.. g» g> 

Saragosse.. ••
 2JJ

 j» 

Romaine"- • • • r>. 
Séville à Xérè^j 

L
.
un

desgérant
S
,

MABl>
. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT. 

le maire du 9e arrondissement, 


